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Sloanne, le 14 Novembre L8S9.

REVUE POLITIQUE
C'est le manifeste électoral de M. Letlru-

Rollin qui a les honneurs des premiers — Paris
ou des articles de fond dans presque tons les
journaux. Pauvre manifeste : il essuie une

bordée de critiques et de protestations. C'est
à qui lui dira les plus dures vérités. Les Débats
n'y trouvent « qu'un.long amalgame de décla-
mations vides et de phrases encore plus creuses

que sonores. » Ils vont jusqu'à ressneiter à
son endroit l'épilhète, peu académique

'

mais
» cruellement juste » de blagueur que Prou
dhon appliqua jat'is à l'ancien membre du gott-
verneuient provisoire et à ses amis.

Le Journal de Paris ne se montre pas moins
sévère. Son appréciation se résume dans cette

phrase que nous reproduisons sans en retran-
cher 1111 mot : » Une prose incorrecte et tral-
nante où brille à peine çà et là un éclair d'élo-
quence tribuojtienne ; un ton de majesté se-

reine qui recouvre des naïvetés banales ; le
parlementarisme , frappé d'un anathème à con-
tre-temps. qui n'épargne pas plus l'Assemblée
républicaine constituante de 1848 que les an-

ciennes Chambres monarchiques , qui tnve-

loppa aussi bien la pe ite élite qui a lutté contre
le régime impérial que la majorité docile sur

laquelle ce régime s'est appuyé pour satisfaire
tous ses caprices, qui n'a pu être enfin inspiré
que par un esprit de secte, toujours fâcheux
dans un homme d'Etat, fâcheux surtout dans
un chef de parti ; la conviction ingénue qu'il
suffit de refuser un toast pour renverser un

trône ; des épigrâmines surannées et d'un goût
suspect à propos d'événements dont personne
ne se souvient plus , et pour m derniscr tout
cela, quelques phrases sur la science et l'orga-
nisalion de la société par la science , ramas-
sées dans les circulaires de M. Gambetla et de
M. Ferry, qui auraient bien dû les laisser eux-
mêmes dans les fades écrits d'Auguste Comte :
voilà ce manifeste. »

Au lieu du candidat républicain venant dé-
lier l'empire avec une mâle fierté , on n'a, selon
M. I'Ianquelte , que le candidat de « l'anlhro-
pologie. »

Le Siècle lui-même constate la « faiblesse »

de ce manifeste dont le moindre défaut est de
mettre en contradiction M. Ledru-Rollin refu-
sanl le serment à l'empire avec M. Ledru-Rollin
prêtant le serment à la monarchie de Juillet.
Mais autres temps , autres mœurs. « Perdre le
vole sur des insermentés aujourd'hui , nommer
des assermentés demain ; passer fièrement de
vant le bonnet de Gessler pour le saluer plusbas ensuite, voilà ce que M. Ledru-Rollin pro-
pose aux électeurs parisiens. Le dix Août pa-
citique dont parle M. Ledru-Rollin ne serait
purement et simplement qu'une manifestation
dédiée à son amour-propre. »

Si les journaux libéraux s'expriment en ces

termes, le lecteur juge de ce que doivent dire
'les officieux. Nous lui ferons donc grâce des ci-
tétions que nous fourniraient la Patrie, le Cons-
titntionnel, le Public et autres feuilles de même
couleur. C'est un toile général ; voilà tout ce

que nous eu dirons.
Comme la plupart de nos confrères , comme

tous ceux qui veulent le progrès pacifique et
non violent, sachant par expérience qu'au bout
de l'insurrection il y a toujours la dictature et
la réaction , nous répudions énergiquement les
déclamations révolutionnaires du manifeste de
M. Ledru -Rollin. Ce manifeste révèle, selon
nous, en même temps qu'une ignorance s rpré-
nante des hommes et des choses une sorte d'à-
berfaupn de l'esprit politique perdu dans les
nuages de la contemplation. Le tribun passion-
né de 1868, au lieu de profiter des leçons de
l'expérience, remonte à quatre vingts ans en
arrière et, par le style comme par les idées,
redevient le disciple des rêveurs philosophesde la lin du 18 e siècle. Et comme il prêle le
flanc à la contradiction ! Au régime impérial,
même modifié par des réformes progressives
qu'oppose-t-il ? une synthèse politique et huma-
u i taire , la vague formule d'une nouvelle l/iéo-
philanthropie. Il parle des fautes et des folies
de l'empire : Ces fautes et ces folies, nous ne
les contestons pas, mais M. Ledru-Rollin oublie
peut-être un peu trop qu'il a eu, lui aussi, sou
jour d'erreur ou de folie et que la date du 13
Juin 1849 n'est pas encore rayée de nos anna-
les. Une faute plus grande est celle qu'il coin-
met à l'instant même par son appel à la vio

FEUILLETON DE L'ÈCHO ROANNAIS

LE COLONEL D'ANGES
Par Hippolyte LANGL0IS.

(Suite).

Atirélie n'était point encore sortie de chez elle. Le
graveur se mit à l'ouvrage avec une ardeur sombre, et
toujours en se parlant à lui-même et gesticulant.
— Je vais gâcher ma besogne , se dit-il, car je vois

trouble et mes doigts ont la fièvre. C'est écrit, ce secret
me tuera !

— Cher père ! s'écria la jeune fille en accourant les
bras ouverts, l'ami soleil est en visite chez loi. Que
nous serons bien ici !
— Oui , pas mal.... surtout si...
— Je l'en prie, cher père, ne pensons à rien.
— Ce sera dillicile , mais enfin nous essayerons !
Pourvu que le cauchemar du passé ne trouve pas cette
adresse...

— 11 ne viendra jamais ici.
Le graveur se leva.
— Aurélie , dit-il avec une émotion soudaine, il est

venn me relancer dans des lieux plus reculés que celui-
ci, et maintenant, vôislu.jc dois m'altendre h tout...
Tu|n'es plus une fi'ette , tu es majeure ; on s'empare de
ton esprit pour arriver à moi. Tu me trouveras rebelle,
car ces gens, je ne veux ni ne peux les voir... Alors,
ne pouvant l'expliquer mon entêtement , tu prêterasl'oreille à des explications malveillantes... on le dira
le mot de la fin ; lu n'y croiras pas d'abord, mais on
finit par croire au mal, surtout quand il est vrai... Mon
enfant, je n'ai que loi au monde, le jour où la tendresse
me manquerait, je suis un homme perdu.
— Voyons ! fit résolument Aurélie, crois tu à la fille ?
— Tu le sais bien.
— Alors tu vas me laisser veiller à mon tour sur notre

tranqiiilité commune, et tu verras si je fais bonne
garde ! Seulement, dame ! je dois te prévenir que si jetrouve des fantômes , des chimères, tics partis pris , desidées erronées, j'en fais litière. As-tu confiance?
— En fin de compte, il me reste assez de vigueur pour

me défendre ! s'écria BonjarS répondant plutôt à sa
propre pensée qu'à sa fille. Travaillons donc ! l'ami
soleil nous fait risette, Aurélie !

XIV '

Le soupçon, pénétrant dans l'esprit, produit l'effet
d'une aiguille que vous enfonceriez dans un fruit à
l'arbre. On aura beau l'en chasser, il n'en restera pasmoins la piqûre, et, si légère que soit la plaie, l'esprit engarde éternellement la cicatrice.

Dans un fruit bien sain , la piqûre se referme et ne
laisse qu'une tache sans conséquence ; la trace du
soupçon , moins bénigne, se rouvre facilement pour la
moindre chose.
Bonjars, qui n'aéait jamais douté de sa fille , n'accepta

pas sans arrière-pensée l'explication de la boue fraîcheiaissée sur le parquet. Il eut d'abord la pensée de des-
cendre sous un prétexte quelconque et de demander
en passant à la concierge ce qu'elle lui voulait. En ne
niellant aucune importance apparente à cette simplequestion, c'était couper court au doute.

Mais le graveur ne pouvait perdre en une minute la
longue confiance qu'il avait eue en sa fille, et cette ma-
nière de se rassurer lui-même lui parut indigne de sa
tendresse.
L'épingle restait forcément dans la plaie. Quoi qu'ildut faire à l'avenir, il avait un doute, et, malgré lui,dans les moindres occasions , il se trouverait épiant les

démarches de sa fille et trouvant suspectes ses allures
journalières.

On ne se défend jamais bien ni de la défiance ni de la
jalousie.

Le graveur en était là désormais.
Il faut dire, pour être jusle , que la jeune fille allait

prêter le flanc au soupçon. On ne renferme jamais bien
ses préoccupations , et il ne lui était guère possible de
manœuvrer en faveur d'une réconciliation entre les
deux familles sans trahir au moins quelques-uns de ses
mouvements. Elle avait la profonde habileté naturelle
aux femmes dans les choses de cette nature , mais le
graveur avait les yeux ouverts, et l'aversion qu'il portaità ses persécuteurs le tenait perpétuellement sur ses
gardes.

Pourtant Aurélie se jura d'amener ce rapprochement.L'installation dans le nouveau logement ne prit qu'unjour ou deux. Le travail un peu négligé par les événe-
ments de la dernière semaine pressait, et l'on dut ai-
longer la journée par les deux bouts, afin de livrer ce
que les patrons attendaient avec une certaine impatience.Les deux artistes prirent donc place à l'établi côte à
côte , celte fois dans les meilleures conditions pourmener le besogne à bien. On avait une lumière franche
et de l'espace pour se mouvoir.
Bonjars, qui luttait visiblement contre lui-même,

lence, à l'émeute. La révolution doit être le
dernier des recours. La provoquer de parti pris
quand on a l'arme du suffrage universel pourressaisir ses droits et obtenir les justes satis-
factions qu'on réclame, c'est tout compromet-
tre , c'est peut-être préparer le retour des ira-
ditions de la dictature.
Qu'on nous pardonne de nous étendre sur ce

point, mais nous le croyons d'une importance
capitale. La cause libérale court en ce moment
un sérieux danger. Si on n'y prend garde une
minorité d'exaltés et d'hommes passionnés en
réalité ou en apparence, fera illusion à la
masse des bons citoyens qui ne veulent plus du
pouvoir personnel , mais qui redoutent les
bouleversements révolutionnaires. Alors, parcrainte de voir ces hommes appelés à appliquerles doctrines qu'ils professent dans les réunions
publiques et qui, sous I» prétexte'de créer le
bien-être pour tous, n'amèneraient que la ruine
de là société et la misère nnivorsëfle , les élec-
leurs timorés qui aux élections de Mai s'étaient
engagés dans la voie libérale et dont l'altitude
avait obligé l'empire à des concessions, pour-raient à nn moment donné faire ce ([n'ont faitleurs aînés et abandonner une partie si bien
commencée.
Or, il faudrait peu de chose pour que les

partisans, toujours au pouvoir, du régime au-
tot'itaira reprissent courage, si l'on songe qu'a-
près tout les avantages obtenus sont précaires
et que la liberté relative dont nous jouissonsn'est qu'un effet de leur tolérance.
Le peuple de Paris a fait preuve d'un grand

sens politique en mai 1869 , quand il adonné
la préférence à M. Thiers sur M. d'Àlthon-Shée,
à M. Picard sur M. Lefrançais, à M. Garnier-
Pagès sur M. Raspail, à M. Jules Fàvre sur
M. Rochefort. Va-l-il se maintenir dans celte
ligne? répudiera-t-il également et les candida-
tores réactionnaires et les candidatures inas
Serraeutées — cette conception hérissée d im-
possibilités pratiques -, puisque les voix quileur seraient données n'auront pas même de
dénombrement officiel et qui n'a que deux is-
sues possibles, un avortement on un désastre
dans la rue? Nous ne saurions le préjuger.Mais s'il démentait , dans cette épreuve pro-chaîne, son patriotisme et son hou sens habi

afin de trouver un peu de tranquillité d'esprit, ne puts'empêcher de remarquer qu'Aurélie n'avait plus,ni la même joyeuse insouciance, ni le même entrain.
Elle ne chantait plus. De temps en temps elle semblait
sortir d'un rêve pénible, et portait sur son père un
regard chargé d'inquiétude.

Un moment, un oiseau vint se poser sur l'appui du
balcon, regarda dans l'atelier et se mit à gazouiller,puis s'envola.
— Aurélie, fit le graveur en essayant de sourire, cetoiseau t'a donné son ta, lu pourrais maintenant continuer

tes chansons.
— Tiens ! c'est vrai, je n'ai pas encore chanté.
— Tu vas peut-être prendre le contre-pied des oi-

seaux et ne plus chanter quand le printemps leur rend
la voix.

— Attends que je m'habitue à la cage et tu verras.
Une heure après, la jeune fille fredonnait une chanson,mais une chanson langoureuse.
— Enfin, se dit Bonjars, c'est toujours une chanson.Le répertoire y passera tout entier, et c'est bien malà moi de garder l'ombre d'un soupçon... Cette chèreenfant vaut assurément mieux que moi !
Puis, apercevant un sourire aux lèvres d'AnréRe.
— Oh ! mais, petite, ça revient ! Te voilà gaie comme

un pinson.
— Cher père, nous allons être si bien ici.
— Je l'espère , au moins ! Qu'est-ce qui te fait sourire

encore ?
— Rien... c'est-à-dire une idée.
— Laquelle?
— L'idée que, si nous le voulions, nous pourrions être

encore mieux.
— Comment cela ?
— Dam... si tu voulais oublier...
— Ne reparlons jamais de ces choses là , mon enfant.

A tort ou à raison, je mourrai dans l'impénitence finale...
Est-ce que tu saurais quelque chose ?

— Non , père.
— Qui donc le ramène ce souvenir ?
— Je ne le perds jamais, lit en riant de bon cœur

Aurélie ; il nous fait déménager si souvent, que jen'aurais jamais le temps de le perdre.
— Enfin !
— Voyons, père, si, par supposition, ce passé qqisemble être un cauchemar, n'était qu'une vessie volu-

mineuse, énorme, mais une simple vessie...
— Eh bien ?
— Eh bien, à ta place , je voudrais la crever résolu-

nient, en détournant la tête, si tu veux. Une fois l'air
parti, la vessie qui t'offusquait tiendrait dans la main

tuels , c'est In fraction extrême de la déinocra-
tie qu'il faudrait accuser de ce déployable échec.C'est elle qui, une fois encore, aurait compro-mis la liberté, sous prétexte de la servir mieux
que les autres , et en proclamant que c'est seu-
ieinent chez elle que se trouvent les espritséclairés et les bons citoyens.

G eorges de MOLLY.

Chronique Parisienne
Paris le ta novembre 1809.

SOMMAIRE. — Les irréconciliables conciliateurs. — Le
fossé aux loups. — Rorhefort rosière. — Un martyr
en effigie. — Ceci mène à cela. — Mauvaise lète, bon
cœur. — Corsaires à corsaires

»
Pour peu que cela continue, les irréconci-

iiables finiront par réconcilier tout le monde
avec l'Empire , et feront trouver des charmes
même à M. de Gassagnae.
Les réunions publiques n'ont jamais été un

spécimen de bon ton et d'allicisme, mais depuisquelques jours ii s'y passe d'étranges bouffon-
neries. Qu'un candidat arrive avec des idées
sages, pratiques, qu'il parle en une languemesurée et polie , vite il est hué, siflé, cous-
pué. Qu'un énergumène au contraire s'élance
à la tribune , avec de grands mots vides de sens,
qu'il fasse des promesses irréalisables, qu'ilprofite de la liberté électorale pour deverser
l'injure sur ses adversaires, on l'applaudit, on
l'acclame, on le porte presque en tr iomphe.En vérité, c'est un triste métier que celui de
Député de Paris, à l'heure qu'il est, et nous
nous étonnons qu'il se trouve même un cari-
didat.
Quoi ! vous serez un homme de valeur coin-

me Gambetla, vous aurez passé vos jours et
vos nuits à étudier les grandes questions qui
passionnent l'huihïinîté; jeune encore, vous
serez l'un des maîtres de l'éloquence, — et,dans une réunion publique, ii se trouvera un

cordonnier, nommé Gaillard, qui refusera de
s'asseoir à vos côtés, comme si vous étiez un

pestiféré et un traître, et, dans-celte fouie idio-
te, qui assiste à l'insulte, personnelle se lève-
ra pour mettre l'iiisuIieUr à la porte.
Quoi ! vous serez Glais Bizoin , l'un de nos

vieux parlementaires, et un nouveau venu dans
la lice, le sieur Falcet, ira vous jeter cette
injure à la face, que vous ayez un pied dans la
République et un autre dans i'Orléanisme. Et
le sieur Falcet sera applaudi, et vous, vous su

d'un enfant. Veux-tu essayer, père ?
— Me diras-tu comment ?
— Mais certainement, et en peu de mots: Nous

sommes ici, nous nous y trouvons bien ; laissons vénir
à nous ceux qui nous cherchent et nous y auront trou-
vés. Nous entendrons ce qu'ils auront à nous dire. S'ils
viennent en amis, nous leur tendrons ia main ; sinon,
nous les mettrons à la porte et rien de plus; mais pourDieu , laissons ces pauvres araignées tisser leurs toiles
derrière nos malles et ne déménagessapon,-

— De qui parlesrtu, Aurélie ?
— De ceux dont tu m'as parlé toi même.
— Eh bien ! je vais te dire un mot, et ce sera le mot

de la fin. Tu sais les raisons pour lesquelles je les fuis ;à ces raisons j'en pourrais ajouter d'autres... et je les
fuirai, ces gens, dussions nous déménager jusqu'à la
consommation des siècles. Je ne reviendrai jamais sur
celte parole.

— Ne jurons de rien, cher père, et en avant les ciian-
sons !
Aurélie se remit à chanter , celte fois d'une voix ner-

vetise, saccadée. Elle s'étourdissait pour ne pas croire
à cette dernière parole.
Après déjeuner elle rentra chez elle, où elle resta

plus d'une demi heure.
Bonjars s'était remis d'un air sombre à la besogne.Bien des fois son regard eu peine s'était porté sur la

place vide de sa fille, et le pauvre artiste étouifait
chaque fois un soupir.
Il desc ndit de sa chaise et, poussé par un irrésisli'-

ble sentiment de curiosité, alla regarder par le trou de
la serrure , à la porte derrière laquelle Aurélie gardaitle plus profond silence.
Elle écrivait.
Elle , écrire ? A qui ?
C'était bien une lettre qu'elle avait sous la main.
Croyant avoir entendu des pas dans l'atelier, elle pliarapidement celte lettre mystérieuse, l'inséra dans l'en-

veloppe où l'adresse avait été mise sans doute , et la
cacha dans son cors ige.
Bonjars vit tout cela.
Puis la jeune fille revint dans l'atelier, sans porter sur

sa figure la trace de la moindre émotion.
Le •graveur n'osa rien dire. 11 avait vu, mais il doutait

encore. Soupçonner sa fille d'une démarche imprudente,d'une intention mauvaise, ah! le pauvre 'père en était
bien incapable !
Et cependant... celte lettre?
Il continua son travail avec rage, brisa ses burins,

trouva que tout allait mal et fut vingt fois tenté de des-
cendre pour donner congé de l'appartement.

birez les rires de trois ou quatre cents imbé-
ciles qui, du haut de leur bulletin de vote, se-
sont bien aises de vous humilier.
Tout cela est profondément triste. — Aussi,plus nous allons, plus nous nous rangeons à

l'avis de P.roudhon. On a voulu flatter la classe
ouvrière ; ou lui a répété sur tous les tons
qu'elle seule avait le nombre , la force, l 'intel-
ligencc ; — on lui a caché ses vérités. — Qu'enest-il résulté ? — C'est qu'elle veut maintenant
être la classe maîtresse, et elle ne se gêne pas
pour le dire. Elle rêve je ne sais quelle mons-
irneuse liquidation sociale toute à son profit;elle veut jouir à son tour ; — et si elle donne
ses suffrages à ceux qui viennent les lui men-
dier, elle prend à tâche d'abaisser, de bafouer
ses courtisans, en attendant qu'elle les ren-
verse.

Les honneurs de la semaine sont pourRoche-fort. Partout où il se présente, il est acclamé ;
on lui offre même des fleurs comme à une ro-
sière.
Son succès est assuré dans la première cir-

conscription. Cantagrel, Laurier se sont re-
tirés devant sa candidature. Les inassermentés
le considèrent comme un des leurs, quoiqu'ilail bel et bien prêté serment.
C'est une chance inouïe. Avant qu'il ait parlé

on crie : vive Rochefort, quand il parle, on
crie : vive Rochefort ; quand il a fini de parler,on crie encore : vive Rochefort. — Et pourtant
ses discours les plus substantiels se réduisent
à dire qu'il- est prêt à porter son mandat sur
la borne, — un enfantillage et nne absurdité.
Il se pose en martyr; il fait frissonner son

auditoire en disant d'une certaine façon : (Cau-sons pendant qu'il en est temps encore ; je ne
sais ce que le gouvernement me réserve —

peut-être demain ne serai-je plus au milieu de
v-ous).
El ses fidèles'se pressent autour de lui, com-

me pour lui faire un rempart de leurs corps.

l'expression — c'est
devient tropblague

Tout cela — passez-moi
de la blague; mais la
forte.
Non ! M. Rochefort, vous n'êtes pas un mar-

tyr, ni rien d'approchant. Le gouvernement amême pour vous des tendresses qui deviennent
agaçantes.

Si j'avais assommé un imprimeur, si pour
ce fait j'avais été condamné à quatre mois de

Aurélie parut d'abord s'inquiéler de cette fièvre dontelle avait déjà tant vu d'accès ; puis elle reprit ses gaieschansons et babilla.comme un oiseau.
Deux heures plus tard , elle descendit sous le pré-texte le plus plausible : il s'agissait du dîner.
Bonjars allongea la tête dans l'entrebâillement de la

porte, et prêta l'oreille pour s'assurer que sa fille étaitdescendue. Puis il courut au balcon, s'agenouilla entre
deux caisses, et, sans danger d'être vu, suivit du regardsa fille sur la chaussée.
Toujours l'idée de celle fatale lettre !
Aurélie se retourna bien une fois pour lever les yeuxvers le balcon, mais elle eût juré que son père ne l'es-

pionnait pas. Elle descendit donc vers la boîte aux
lettres et y jeta sa missive.
Bonjars reçut une commotion en pleine poitrine...Sa fille avait des secrets ! Aurélie écrivait en ca-

chettc h des correspondants inconnus ?
Cette fois il ne put se contenir. Quand elle fut de

retour, il lui dit en essayant de dissimuler son inquié-tude :
— La boîte aux lettres est heureusement près d'ici ;

nous n'aurons que cents pas à faire pour y aller. J 'étais
là, au balcon , et tu me l'as fait remarquer sans le
vouloir...
— Curieux ! tu m'épiais !...
— Dam ! ce n'est pas ma faute si tu as des corres-

pondances secrètes... Une autre fois je n'irai plus au
balcon quand tu sortiras.

— Curieux ! curieux ! curieux ! fil la jeune fille avecdes gestes mutins.
— Sans indiscrétion, à qui donc écris-tu comme cela ?Aurélie sauta au cou de son père et lui dit :
— Je suis majeure... et c'est bientôt ta fête... com-

prends-tu ?

XV

Au courant du jour, le graveur qui ne se fiait plusà sa mémoire, et qui sentais sa pauvre tête déménager,consulta l'alinahach pour s'assurer que sa fôte était pro-cbe , comme l'avait dit Amélie.
— I e ' mai, saint Philippe, lut-il des yeux.Et l'on était encore en mars !
— Après, lotit, se dit l'excellent père pour donner

tort à ses soupçons à l'égard de sa fille, il reste cinqsemaines, et re n'est que juste assez, si la petite a l'in-tention de me faire faire quelque chose pour ce jour-là»Son amitié pour moi se met on avance d'un mois, afinde ne pas manquer le coche. Décidément, elle vautmieux que moi.
Un peu avant la fin du iour, Aurélie descendit pour
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prison , croyez-vous qu'il nie serait possible de

circuler librement a travers les rues et les réu-
nions pupliques. Je serais bel et bien claque-
muré à sainte Pélagie ; — et ce serait justice.
Pourquoi celle exception en votre faveur ? —

Parceque vous avez posé votre candidature à

la députaiion de la Seine ? —Mais M. Lullier
est également candidat, ce qui ne l'empêche
pas d'être encore sous les verroux.
Parce que vous êtes un ennemi déclaré de

l'Empire ? — Mais alors ne criez pas à la per-
séculion, et avouez que vous avez accepté la
clémence d'Auguste.

* «r

*

Dans une récente réunion, tenue à la salle
Doudeauville, M. Vermorel a trouvé un mot

aussi ironique que joli, pour caractériser
Rochefort.

— Ce n'est, a-t-il dit, ni un homme politique,
ni un économiste. C'est une attitude.

1.1 est certain que Rochefort n'est rien de

plus. Quel joli croquis Daumier ferait de lui
avec celte légende : le monsieur qui montre son

poing à l'Empire !
Montrer le poing à l'Empire, c'est quelque

chose assurément, mais est-ce bien suffisant
dans les circonstances actuelles ? Au lieu de

démolisseurs, n'avons-nous pas plutôt besoin
d'arehilectes aptes à reconstruire?
Et surtout devons-nous confier les destinées,

du pays à de jeunes énergumènes qui ont

appris la politique au Charivari et au Figaro, et
dont toute la science se résume à dire de jolies
injures à l'Empereur, à l'Impératrice, et au

prince Impérial.
Ajoutez à cela quelques excursions dans le

vaudeville, à la suite du joyeux Brididi, et de

pieux sonnets à la Vierge envoyés aux jeux flo-
raux, du temps où l'on était naïf et croyant.

Retournez à l'école, M. Rochefort. Etudiez,
travaillez. Evitez par dessus tout de vous ennor-

gueillir des persécutions que vous n'avez pas
subies, de la prison que vous n'avez jamais faite.
Où sont les blessures que vous avez reçues

au service de la Liberté? Pouvezvvous nous en

montrer une seule ?
Remonton s ensemble le'passé, s'il ne vous

répugne pas trop de faire cette petite prome-
nade. Je vous trouve d'abord à l'Hôtel de-Ville,
vous êtes un employé assez irrégulier, mais
vous troussez fort gentiment le couplet; vous

faites de plus au Charivari une critique théâtrale
fort remarquée.
Aussi, à la suite d'un article plus élincelant

que les autres, M. Haussmann, qui se pique
d'aimer l'art et de proléger les artistes, vous

fait venir en son cabinet.
— Jeune homme, la place que vousoccupez

dans mes bureaux est indigne de vous.
— Mais ... Mais...., balbutiez-vous, croyant

une mystification.
— Assurément. Aussi voici votre nomination

à l'emploi d'inspecteur des beaux arts.

Et, pendant deux ans , vous êtes inspecteur
des, béaux arts de la ville — une sinécure qui
vous rapporte 4000 francs par an et qui est
actuellement tombée aux mains de M. Adrien
Marx, ex-reporter officiel.
Est-ce là de la persécution ?
On vous révoque , à la suite d'un fort bel

éreintement que vous aviez écrit contre M. De-
vinck , choealaiier et conseiller municipal.
Mais aussi quelle mouche vous piquait , de
faire de l'esprit contre celui-là même qui éla-
blissail le budget, auquel vous étiez attablé ?
S'il vous advint cette disgrâce , ne vous en

prenez qu'à vous-même. — Ce n'est" pas en-

core là dè la persécution.
. Vqus entrez au Figaro. Vous y écrivez des
articles charmants , pleins d'humour et de
verve: — La vente monte. — Vous éclipsez
VjJIe'mbl , votre maître et votre modèle. — Le
public se passionne pour votre esprit fron-
déur, votre audace, votre originalité prime-
saulière. Vous avez deux ou trois duels fort
honorables.

Ce voyant, Villemessant songe à vous uli-
liser pour sa caisse et fonde avec vous la
Lanterne.

Ce fut un succès colossal, le plus rapide peut-
être du siècle. Vous étiez grisé de votre for-
tune ; vous alliez de l'avant, vrai enfant 1er-

rible, disant tout haut ce qu'on osait à peine
penser tout bas. — La reine Horlense, Napo
léon III, Rouber, Pinard, autant de cibles.
Vous attisiez les mécontentements et Ville-
messant empochait.
Tant va la cruche à l'eau qu'à la lin elle se

casse. Au onzième pamphlet le gouvernement
crut devoir intervenir. Que fîles-vous alors ?

les provisions du dîner. Elle n'avait fait aucune toilette
et portait à la inain le panier des ménagères.
— Eh bien , quoi ? murmura le graveur quand il

fut seul ; n'est-ce pas son habitude quotidienne de des-
cendre ainsi tous les jours? Je suis fou, ma parole !
Ne dirait-on pas que les étoiles vont se décrocher du
ciel parce que celte enfant va chercher son diner ?
Allons, ma vieille tète perdue, travaille paisiblement à
ton établi, garde la belle confiance en ta fille... et ne

bouge pas d'ici !
Ainsi se gourmatida Bonjars.
Il avait à peine fini son monologue et repris son

travail, qu'il se leva comme s'il eût obéi soudainement
à quelque pouvoir occulte.

Dans ce mouvement involontaire, il avait pîili. Le
soupçon produisit sur lui l'effet d'une machine électrique
qui l'eût poussé malgré lui.
Il ouvrit sa fenêtre , et s'accroupit entre deux caisses

sur le balcon.
Aurélie descendait la rue avec la légèreté d'une ga-

zelle.
— Tiens! se dit le graveur , elle va donc bien loin

aux provisions !
fît la jeune fille allait toujours.
Un montent après, elle disparut au détour "de la rue,

mais il était évident qu'elle marchait résolument, comme
une personne qui n'est point au but de sa course.
— Où va t-elle ? murmura le graveur en rentrant

dans l'atelier. Ce matin, une lettre... Ce soir, une sor
tie... Dante, elle est majeure... mais pourtant je suis
son père... et je veux savoir!

A son tour, Bonjars descendit.
Ne lui faisons pas l'injure de supposer qu'il croit à

quelque aventure, à des amourettes. Il connaît sa fille,
et la sait incapable de la moindre démarche imprudente.

Ma :s cette famille du soldat!... Qui pourrait affirmer
qu-'elle ne va pas renouveler sur 1a fille les tentatives
qui ont échoué sur le père?
Bonjars était déjà dans le bas de gla rue, nu tète et

en tenue de travail. Il arriva en tremblant au boulevard
extérieur et se blottit derrière un arbre.
Il venait d'apercevoir au loin son Aurélie causant

d'une façon tout intime avec une grande dame inconnue.
Disons tout de suite que, ne pouvant aller trouver

M"* d'Anges sans éveiller par une absence prolongée
les soupçons de son père, la jeune fille l'avait priée de
vouloir bien se déranger, et lui avait donné rendez-vous
à l'endroit où elles causaient à cette heure avec une
certaine vivacité.

D'aussi loin, Bonjars en reconnut pas la dame, mais
il n'osa pas se rapprocher, de peur d'être surpris en

Très-habile, vous prîtes l'express pour Brttxel-
les, évitant ainsi d'aller rejoindre à sainte Ré-

lagie, Delescluze et autres, qui trouvent tout
simple de souffrir pour la cause démocratique,
et ne demandent pas à entrer au Corps-Légis-
latif, pour ce simple fait qu'ils ont passé devant
la sixième chambre.
En vérité, la main sur la conscience, je ne

vois rien de tout ceci qui sente la •persécution.

Hâtons-nous d'ajouter que, tout dépouillé
qu'il soit de son auréole de martyr, M. Roche-
fort n'en reste pas moins, dans la vie privée, un
très galant homme.
Il a un cœur excellent. Il est franc, dévoue,

courageux jusqu'à la témérité. *— Je sais de lui

des traits exquis.
Ainsi, depuis que ses articles ont revêtu la

livrée rouge, il est brouillé avec son père, en-
ragé légitimiste.

Ce dernier a eu autrefois de nombreux succès

au théâtre, mais il a oublié d'y faire fortune.
Aussi de temps àautre éprouve-t il ces moments
de gêne, si fréquents dans la vie littéraire.
En vain son fils lui a fait proposer une pen-

sion à plusirurs reprises. Le vieux partisan du

droit divin aimerait mieux mourir de faim, que
d'accepter la moindre chose d'un jacobin, d un

révolutionnaire, d'un ennemi du trône et de

l'autel.
Il préfère contracter des emprunts à la

caisse de la Société des auteurs dramatiques.
Le caissier du reste est charmant. Quelle que
soit l'importance de la demande, il s'empresse
d'y faire droit, et jamais, jamais, ne parle de

remboursement.
La chose est toute naturelle , Rochefort rem-

bourse les emprunts au fur et à mesure, — et

cela dure depuis des années , sans que son

père en sache rien.

Il est donc regrettable qu'ayant tout ce

qu'il faut pour être un écrivain aimable , un

bon et brave père de famille, il vise à devenir
un détestable homme politique.
Mais le vin de la popularité est terrible. Il

grise les meilleures cervelles, ébranle les in-

teliigences les plus droites. — Voyez ce qui
se passe dans le parti démocratique, le parti
incontestablement le plus riche en convictions
et en dévouements.

Ce ne sont qu'ambitions- en lutte , que ja-
lousies mesquines, que querelles écœurantes.
Toi capita, tôt sensus.

On se jette des pavés à la tête. Vermorel
traite Garuier-Pagés, Jules Favre, de Vam-

pires , et tombe Gambetta pour la plus grande
gloire de Raspail. En plein café de Madrid,
Paulel , jette à la face de Briosne l'épithète
de mouchard, et comme on se récrie :

Je n'en suis pas sûr du tout, ajoute-t-il,
mais cherchez bien daus sa vie ; il doit y avoir
un cadavre.
Plus loin, le Réoeil et le Rappel s'observent

et sont prêts à en venir aux mains.
Où nous mèneront toutes ces désunions et

toutes ces violences ? Plaise au ciel que ce ne

soit pas en pleine réaction.

Dernière nouvelle. — M. Rochefort est parti
hier au soir pour Bruxelles, à l'effet de rame-

ner Barbés, candidat inassermenté dans la 4 e

circonscription.
D'autre part, Ledru-Rollin se disposerait à

rentrer en France.
Des complications sérieuses sont donc sur

le point de surgir.; — on se sent à la veille d'é-
vénemenls graves.
Espérons cependant qu'à MM. Rochefort,

Ledru-Rollin, Barbés, Félix Pyat, dont les
candidatures né peuvent être qu'un appel a la

violence et à l'insurrection , les électeurs Pa-
risiens auront le bon sens de préférer MM.

Carnot, Crémienx , Allou, Emmanuel Arago,
tout aussi radicaux mais qui veulent le progrès
parla légalité et non le progrès par la révo-
lution.

Pour extrait: E. Marfon.

CHRONIQUE LOCALE
ET DÉPARTEMENTALE

— Nous prions ceux de nos abon-

nés, dont l'année est expirée, de nous

faire parvenir, sans retard, le montant
de leur abonnement.

Nous empruntons à la Décentralisation l'ar-
ticle suivant, daté de Roanne.
Bien que cet article soit publié sans nom

d'auteur, il sera facile à tous de reconnaître la
main qui l'a écrit.

Signée, celle lettre eut certainement amené
l'autorité préfectorale à s'expliquer sur l'oppo-
sition qu'elle semble faire au conseil municipal
de notre ville dans cette question.
Il est impossible d'admetUe qu'un Conseil

général contrecarre ainsi sans raison la volonté
formellement exprimée de notre administration

municipale.
Tout le monde sait très-bien que l'intérêt

général d'un arrondissement peut , dans cer-

tain cas, n'être pas en parfaite harmonie avec

l'intérêt particulier d'un centre quelconque de
cet arrondissement , ce centre fut-il, même de

beaucoup, le plus important; mais il est tou-

jours bon, et, dans l'espèce, il est indispensa-
ble que le public soit édifié sur les faits qui ont

amené nue telle divergence entre les vues de
nos autorités.
In communiqué nous paraît donc néces-

saire ! Nous espérons qu'on ne nous le fera pas
désirer trop longtemps.

flagrant délit d'espionnage.
Mais cette femme, cette inconnue, qui donc était-elle ?

Que voulait elle à la fille du graveur ? et quel secret
assez important faisait qu'Amélie se cachait de son

père ?
Il allait se rapprocher d'arbre en arbre, quand l'in-

connue s'étant avancée sur la chaussée du boulevard,
embrassa longuement Aurélie et se jeta dans sa voiture
pour remonter du côté de Belleville et regagner sans

doute les grands quartiers.
[La suite au prochain numéro)

Roanne, io novembre.

Le chciaiiii «Se fer «le ffiigcin i» itoanae

et la route de ttoanne à Clmi-lietî.

Le chemin de fer de Digoin à Roanne est
étudié. La construction de ce chemin ne peut
se faire longtemps attendre. La situation n'est
pas la même que pour celui de Lyon à Roanne
par Tarare, qui exigeait de nombreux travaux

d'art, qui était ouvert dans une contrée très-
montagneuse, qui coûtait très-cher, et sur le-
quel on pensait, au délrut que le trafic, serait
peu important.
Le chemin de fer de Digoin à Roanne ne

coûtera, d'après les évaluations des ingénieurs
des ponts et chaussées que 100,000 IV. par kilo-
mètre ; c'est très-peu. il traverse des pays ri-
ches et peuplés. Il est le complément nécessaire
de lignes déjà ouvertes , auxquelles , seul , il

peut donner toute leur valeur. La Compagnie
de Paris-Lyon-Méditerranée a intérêt à le cons-

truire sans délai , et cet intérêt est si évident
que, si cette Compagnie montrait la moindre
hésitation (ce qui n'est pas) , plusieurs autres

demanderaient immédiatement la concession.
Comment se fait-il qu'au moment où les

communes de la rive droite de la Loire vont
être mises--en communication avec celles de la
rive gauche et avec Roanne , au moyen d'un
chemin de fer, le Conseil général vote une

route de terre, un simple chemin d'intérêt
commun pour établir au profil des mêmes coin-

munes la même communication ?

Il existait déjà entre Roanne et Charlieu une

route départementale qui satisfaisait ample-
ment aux besoins des populations , et en pré-
sence de celle seule roule on eût été en droit
de se demander pour quelle raison , lorsque la
viabilité est si incomplète dans notre départe-
ment, lorsqu'il y reste lanlde routes indispen-
sables à faire , le Conseil général accordait ses
préférences à une route faisant double emploi
avec une autre et en partie superflue. Mais,
aujourd'hui, ce n'est plus une roule départe-
mentale seulement qu'il y aura entre Roanne
et Charlieu, c'est un chemin de fer et parailè-
lemenl, concurremment avec ces deux voies de
communication, le Conseil général vole l'éta-
blissement d'une troisième voie, un chemin
d'intérêt commun ! El le conseil général vote

ce chemin très-coûteux , contrairement aux

vœux formellement exprimés de la majorité des

populations, parce que M. le Sous-Préfet de
Roanne et AI. le Préfet de Saint-Etienne le de-
mandent, et il l'a volé avant qu'il soit complè-
tement étudié , avant que les plans de détail
aient été dressés , en laissant incertaine la di-
rection qu'.il prendra dans une partie de son

parcours, c'est-à-dire sans savoir, ou plutôt
sans oser avouer ce qu'il coûtera ! El il veut
faire payer ce chemin par les communes qui
le proclament nuisible à leurs intérêts; et

parmi les communes qu'il déclare intéressées
à ce chemin , il décide que les unes contribue-
ront à son établissement et à son entretien, et
que les autres n'y contribueront pas , et les
communes qu'il décharge de toute contribu-
lion ne sont pas celles qui repoussent le che-
min, mais quelques-unes de celles qui l'accep-
lent, celles de deux cantons riches , représen-
tés l'un par un Conseiller général agréable,
l'autre par un député très-agréable !

El le Conseil général prend celte décision en

1869, sans attendre l'avis du conseil d'arron-
dissemeut, ce qui est contraire à la loi ! El il
avait déjà pris, en 1868, une décision sembla-
ble, sans attendre l'avis des communes, ce qui
était également contraire à la loi, et en citant,
dans sa délibération , comme ayant donné leur
avis , plusieurs communes qui n'avaient pas
même été consultées, ce qui était un faux ma-

lériel 1 Où est, dans tout cela , le respect des
majorités, c'est à-dire du suffrage universel,
où est l'égalité, où est la justice , où est la lé-
galité? Nous ne voyons là que du bon plaisir.

Les plans comparés du chemin d'intérêt
commun de Rodnné à Charlieu et du" chemin
de fer de Roanne à Digoin nous suggèrent une
autre réflexion. Quand une contrée est traver-.
sée ou va être traversée par un chemin de fer,
les routes qu'on y ouvre doivent être tracées
de façon à faciliter le phis possible, aux popu-
lalions, l'accès de la voie ferrée. La voix ferrée
devient l'artère principale de la contrée; les
chemins ordinaires ne sont plus que des arlè-
res secondaires. On n'a tenu compte en rien
de ce principe dans le projet de la roule de
Roanne à Charlieu. El cela s'explique aisé-
ment. La route et le chemin de fer ont été élu-
diés séparément, l'une par les agents-voyers,
l'antre par les ingénieurs des ponts cl chauS-
sées. Les uns ont pris à gauche, les autres ont

pris à droite. Au lieu de se tendre la main , ils
se sont tournés le dos.

Nous sommes grands partisans de la vraie
décentralisation, de celle qui consiste à laisser
aux populations le soin de'faire elles-mêmes
leurs affaires au moyen des conseils électifs,
ce dont, le Sous-Préfet de Roanne déclare les
Français incapables. Mais nous sommes en

même temps (ce qui n'a rien de contradictoire)
partisans de l'unité dans l'administration. Il
ne nous paraît pas rationnel de diviser une

administration en deux branches parallèles
entièrement distinctes quand on ne donne pas
à chacune de ces branches des attributions
spéciales/Cela a de grands inconvénients. De
même qu'on ne sépare pas l'administration
des tabacs à fumer de l'administration des la-
bacs à priser, la voirie et les ponts et chaussées
ne devraient pas être séparés. Les voyers et les
ingénieurs des ponts et chaussées sont les sous-
officiers et les officiers d'une même armée. Ils
ne devraient former qu'un seul corps.

Le réseau de nos routes serait tracé avec

plus d'ensemble. 11 le serait scientifiquement
par les ingénieurs au lieu de l'être politique-
ment par les préfets. Nousaurioris de meilleurs
chemins vicinaux. Nous aurions moins de che-
inins électoraux, comme celui dont on vient de
décidei 1 l'établissement entre Roanne et Char-
lieu; chemin dont la conception est en vérité
singulière ; car, malgré son nom, il n'aboutit
pas à Roanne ; Roanne déclare qu'elle n'en
veut pas et on veut lui en faire payer la plus
grosse part, au nom d'un intérêt que M. le
Sous-Préfet de Roanne proclame, mais qu'au-
cun Roannais ne comprend.

— Nous apprenons avec plaisir que les
conférences littéraires et scientifiques , ins-
lituées à Roanne l'an dernier, seront reprises
dans le courant du mois de décembre prochain.

Deux porte-monnaie contenant diverses som-
mes d'argent, ont été trouvés sur la voie pu-
blique et déposés au bureau de police où ils
peuvent être réclamés.

— Comme nous l'atinoncions dans notre
dernier numéro, l'affaire de notre I-Iôlel-de-
Ville est venue vendredi à l'audiencedu Conseil
de Préfecture de la Loire.
Nous ne savons encore rien d'officiel sur la

teneur du jugement prononcé ; mais nous

avons appris officieusement que M. Bessay,
entrepreneur était déboulé de toutes ses pré-
tentions, et que par conséquent, gain de
cause était resté à la ville de Roanne.

Espérons que nous en aurons fini celte fois
avec les interminables lenteurs de cette mal-
heureuse affaire.

— La Société Sainte-Cécile célébrera la fête
de sainte Cécile , le dimanche 21 novembre,
dans l'église Saint-Etienne.
A cette occasion , elle se fera entendre à la

messe de 10 heures et detnie.
Il sera fait une quête au profit des pauvres.

— Dans la nuit de jeudi à vendredi dernier,
entre minuit et une heure du matin; des mal-
faiteurs ont tenté de s'introduire dans la u ai-

son de madame Lavigue, marchande de bois,
quai du Bassin , en faisant un trou, avec une

mèche , à un contrevent du rez-de-chaussée et

en introduisant dans ce trou un coin de bois
au moyen duquel ils étaient en mesure de faire
sauter le panneau. Après quoi il ne leur restait

plus qu'à ouvrir les contrevents dont ils pou-
vait faire jouer l'espagnolette par cette ouver-

ture et à.casser un carreau de vitre de la fenê-
tre pour faire la même opération et pénétrer à

l'intérieur. Iieureuseihent que madame Lavi-

gne, qui couche au rez-de-cliaussée de la mai-
son , a entendu le bruit produit par ce corn-

mencenienl d'effraction et que le bruit qu'elle
fit en se levant a suffi pour mettre les malfaiteurs
en fuite.

Une tentative semblable, mais qui n'a pas eu

plus de réussite que la précédente , a eu lieu
au magasin de charbon de la compagnie Li-
mousin , près de la gare des marchandises de
Roanne, dans le courant de la même nuit.

Cela paraît indiquer on le présume, de dan-
gereux malfaiteurs contre les exploits desquels
il est bon que les habitants cherchent à se pré-
munir.

— M. Mathevet, dont nous avons annoncé la
démission de la cure de Feurs , a été nommé
supérieur de la maison de retraite des prêtres
à Vernaison.
M. Garonnat, vicaire de la Fouillouse, a été

nommé aumônier de la Providence de la rue de
la Paix, à Saint-Etienne.

— L'Echo de Fourrière publie la note suivante
au sujet de la démission de S. E. l'archevêque
de Lyon :

« Les journaux ouvrent à l'envi la succès-

sion de S. E. le cardinal de Bonald , au siège
archiépiscopal de Lyon , et donnent leurs lis-
tes de candidats. Nous persistons à-croirè que
ces bruits n'ont pas de fondement; car pour
que le siège s'oit vacant, il faut premièrement
que Son Eminence ait réellement donné sa dé-
mission; secondement, que cette démission
ail été acceptée par le Pape. »

—- Le Gaulois annonce que M. Dubreuil, ar-
chevêque d'Avignon, est nommé archevêque de
Lyon.
Nous lisons, d'autre part, dans le salut pu-

blic :

Un lélégrame nous annonce la nomination au

siège archiépiscopal de Lyon de Mgr Dubreuil,
archevêque d'Avignon.
Bien que celle dépêche ne soit que l'écho

d'une nouvelle publiée ce matin par un journal
de Paris, le fait même de son envoi lui donne
un caractère d'authenticité. D'autant qu'on
savait que, des trois prélats mis dernièrement
en ligne pour la survivence épiscopale de Mgr
de Bonald, à savoir : Mgr de la Tour d'Auver-
gne , Mgr Dubreuil et Mgr David (de Saint-
Brieuc), ces deux derniers étaient exœquo, Mgr
de la Tour d'Auvergne ayant reculé un peu à

l'arrière-plan,
Mgr Dubreuil est âgé de cinquante-huit ans

environ. C'est un prélat d'une grande capacité
et d'une haute distinction de manières. On le
dit d'un esprit droit et conciliant. Il a le re-

nom d'être un « homme de son temps. »

Les honneurs de l'épiscopat sont venus le
trouver , comme Mgr Dupanloup , à la tête
d'une maison d'éducation dont il était le direc-
leur. Nommé d'abord au siège de Vannes, il a
succédé dans la métropole avignorinaise à Mgr
Debelay.
Nous aurons probablement demain, au sujet

de cette nomination une certitude officielle.

— Depuis le 1 er novembre, la réduction du
prix des télégrammes à[un franc pour les dépar-
tements a produit, en moyenne, un cinquième
en plus du nombre des dépêches.

— Le Mémorial de la Loire annonce que l'a-
dministration vient de révoquer un garde-
champêtre des environs de Saint-Etienne qui
avait fait usage d'arme à feu dans les cireons-
lances suivantes que ce journal fait connaître
sous toutes réserves :

« Dimanche dernier, entre onze heures du
soir et minuit, le sieur Chabannes, garde-
champêtre à Valbenoîte, faisait sa ronde dans
le quartier Saint-Roch , lorsque rencontrant,
au haut de la rue de ce nom, un jeune homme
d'une vingtaine d'années, qui chantait, il l'in-
vila à se taire.

» Le jeune homme répondit qu'il ne déran-
geait personne et qu'il ne voyait pas pourquoi
il ne chanterait pas.

» Sur Cette léponse, le garde-champêtre lui
demande son nom pour dresser procès-verbal.
Le chanteur refuse de se faire connaître ; le
garde-champêtre le somme de le suivre au

commissariat de police , et tirant son sabre,
il lui en administre — du côté du plat — un

coup dans le dos. Nouveau refus du jeune
homme d'obtempérer à l'injonction. Alors le
garde-champêtre le saisit au collet pour
l'en)mener.

» A ce moment, y a-t-il eu une lutte, une

prise corps à corps ? c'est ce que nous ne

savons. Toujours est-il que le garde a eu la
malheureuse idée de tirer tin pistolet de sa

poche et de le décharger sur sou antagoniste.
Le. pistolet, il est vrai, n'était chargé qu'à
poudre ; mais le jeune homme n'en a pas
moins eu le visage brûlé et quelques grains
de poudre ont même pénétré dans les yeux.

».On nous assure qu'il se nomme Bernier,
et qu'il est veloutier de son état. Les médecins
pensent que ses blessures ne présentent pas
de gravité sérieuse; seulement, il est proba-
ble que le visage restera tatoué. »

— On annonce la mort, dans ce déparle-
ment, de M. Prudhoinme de Lacroix, âgé de
cent ans et qui déjà, sous Louis XVI, était
maire de la commune d'Unieux près de Saint-
Etienne :

— L'administration des postes va émettre
dans quelques jours le nouveau timbre-poste à
cinq francs, dont la création est réclamée de-
puis longtemps par les chambres de commerce,
et notamment par les ports de mer qui entre-
tiennent des relations importantes avec l'étran-
ger.

Les correspondances à destination des pays
d'outre-mer atteignent, en effet, bien souvent
une taxe considérable, qu'il n'est pas facile
d'acquitter avec les timbres postes actuels.

Le nouveau timbre-poste à cinq francs, im-
primé sur couleur violette, présente une surface
double de celle des timbres ordinaires, il ar-
rive dixième dans la série des figurines actuel-
lemetii en usage.
Que l'on nous permette, à ce propos, dit le

Gaulois, un court et rapide historique du tim-
bre-posle français depuis sa création.
C'est en 1849 que la réforme postale fut ap-

pliqnée en France.
Il n'y eut d'aboi d que trois catégories de

timbres-poste, savoir :

20 c. (noir), création du 1 er janvier 1849.
1 fr. (carmin pâle), août 1849.
40 c. (orangé), décembre 1849.
A quelque temps de là, D r juillet 1850, on

supprima le timbre à vingt ceniitnes pour le
remplacer par celui de vingt-cinq centimes, et,
attendu que la couleur noire présentait cer-
tains inconvénients pour le service, on lui sub-
stitua la couleur bleue.
En même temps, on créait deux nouvelles

figurines; l'une à 15 centimes — vert —(22
juillet 1850) ; l'autre à 10 centimes — bistre —

(12 septembre 1850).
Ces divers timbres portaient l'effigie de la

république française, et ce ne fut que vers
1852 qu'elle fut remplacée parcelle du prési-
dent.
Puis vinrent successivement, sous l'empire,

la création des timbres suivants :

40 c. (orange), 8 septembre 1853.
20 c. (bleu), lef juillet 1854,
80 c. (carmin), 1 er décembre 1854.
5 c. (vert), 14 novembre 1854.

80 c. (rose), octobre 1860.
1 c. (vert olive), 1 er novembre 1860.
5 c. (vert lumière), mars 1861.
2 c. (brun Van Dick), 25 décembre 1862.
4 c. (1 i las), 5 septembre 1863.
Aujourd'hui, nous avons donc dix catégories

de timbres-poste, qui suffiront amplement aux
besoins du public.
Les timbres-poste sont fabriqués à l'hôtel

de la Monnaie.
C'est en effet une valeur financière, une sor-

te de billet de banque, dont la fabrication
devait être entouré de précautions particulières
et soumise aj contrôle de l'Etat.
En 1850, le nombre des timbres-poste ven-

dus s'élevait à 21 millions.
En 1864, il dépassait le chiffre de 382 mil-

lions.
L'année dernièi'e, il s'élevait à plus de 400

millions.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE

Du 6 au 13 nocembre 1869.

Mariages (3).
Perrin Antoine, ntaître fondeur , 59 ans , et Berthier

Agathe, 43 ans.

Derozicr Claude , employé au chemin de fer, 32 ans,
et Beaudinai Marie , domestique 35 ans.
Condamine Jean-Marie, tanneur, 22 ans, et Nolin

Françoise , ourdisseuse , 19 ans.

Naissances (18).
Benelière Pierre , fils de Jean Benetière, et de Cliollet

Joséphine. — Depalle Félix , fils de François Depalle, et
de Perret Marie. - Lasseigne Guillaume-Paul, fils de
André Lasseigne, et de Copéré Claudine. — Brossard
Joseph, fils de Jean-Marie Brossard, et de Pivot Mar-
guerite. —Vialon Philippe Achille, fils de Philibert Via-
Ion , et de Bonvoisin Reine. — Poinmet Marguerite, fille
de Louis Pommel, et de Dumas Henriette. — Buty
Catherine-Marie , fille de Jean-Baptiste Buty , et de Bros-
sclte Marguerite. — Recorbet Pierre , fils de Jean Re-
corbet, et de Barret Marie. — Depont Jeanne, fille de
François Dupont, et (le Genoux Marie. — Dechavanne
Jacques, fils de Jean-Marie Déchavanne , et de Alloin
Joséphine. — Gacon Françoise, fille de François Gacon,
et de Lamy Marie. — Dury Emmelie, fille'de Charles
Dury, et de Place Benoîte. — Fayet Thomas, fils de
Claude Fayet, et de Charrondière Jeanne.— Laplnce
Clolikle , fille de Paul Laplace, et de Mathicux Catherine.
— Maillet François, fils de Claude Maillet, et de Brun
Eugénie. — Gipon Claudine , fille de Claude Gipon, et
de Baudinat Claudine. — Cornet Agathe, fille de Ma-
thieu Cornet, et de Montsort Joséphine. — Dumas Lau-
rent, fils de Félix Dumas, et de Julien Jeannette.

Décès (13).
Côte Philiberte , épouse de Cocu-Lapierre Claude,

rentier, 74 ans. — Chalmctte Jeanne, tailleuse, céliba-
taire , 47 ans. — Blettery Jeanne , rentière veuve de Raf-
fin François, 79 ans. — Letivent Claudine , veuve de
Lapierre François, 75 ans. — Mabout Joseph , 18 mois.
— Lasseigne Guillaume 2 jours. — Dessort Gilbert,
-charpentier en bâtiment, époux de Perrogna Jeanne
57 ans. — Barbau Clotilde , célibataire , 16 ans. — Ri-
voilier Philiberte, bobineuse, veuve de Berne Laurent
79 ans. — Gachon Jeanne , bobineuse , épouse d'Alex
Jean, menuisier, 70 ans. — Rofl'at Blanche, veuve de
Maillet Pierre , 84 ans. — Villard Susanne , bobineuse,
veuve de Déchelette Claude , 78 ans. — Dissard Atnable,
épouse de Forge Jean-Marie, rentier, 82 ans.

— Un accident a eu lieu hier au soir à la
gare de Nevers , à l'arrivée du train de Lyon.
Un vieillard âgé de soixante dix-neuf ans , le
sieur Ménard , descendit de voiture ; au lieu
de suivre avec les autres voyageurs le chemin
qui conduit aux portes de sortie , il s'enga-
gea sur la voie en sens, contraire , dans la
direction de la gare des marchandises. Mais
bientôt entravé dans sa marche , rendue plus
difficile , au milieu de l'obscurité par les sa-
bots dont il était chaussé , il perdit l'équilibre
et tomba entre deux rails , la jambe droite
portant sur l'un d'eux. A ce moment la loco-
motive qui venait de remorquer le train se
rendait au dépôt des machines , en suivant
la voie au milieu de laquelle se trouvait étendu
le vieillard. Elle passa sur son corps en l'ef-
fleurant seulement avec le cendrier , mais en

lui broyant le pied qui se trouvait placé sous

le rail.
Transporté aussitôt à l'hospice de Nevers

pour y recevoir les soins que réclamait sa
triste position , l'infortuné Ménard n'a sur-
vécu que trois heures à l'horrible mutilation
dont son imprudence l'a rendu victime.

Journal la Nièvre.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



I^cho Koanriais, 3
' ;

bu-

fac-

Nous trouvons dans la Décentralisation une excel"
ente revue démocratique, signée Charles Garnier
qui sera , croyons nous , goûtée par la plupart de nos

lecteurs.

Oyez plutôt !

C'est des chefs de la démocratie avancée,
on l'a deviné de suite, que nous voulons par
1er ; ce sont ces chefs , bruyants et remuants,

qui occupent la France de leurs personnalités,
et pour qui il n'y aura bientôt plus de place
au soleil de la publicité.
Nous ne confondons pas dans celte pléiade

M. Jules Favre, qui sait garder de la dignité
même envers ses électeurs, et qui trouve chez
ses adversaires beaucoup plus de déférence que
chez ceux de ses amis qui] devraient s'abstenir
de le discuter.
M. Picard n'exagère pas, non plus, son rôle ;

il a trop d'esprit pour se rendre ridicule; il
ne lui manque que la force de caractère suffi-
santé pour se soustraire a l'omnipotence des
comités. Mais tout le reste s'élargit, se dilate,
s'étend, se gonfle et se boursoufïïe. M.Jules
Simon , qui est pourtant un écrivain et un

penseur, pose déjà en ponlif de la démocratie
radicale; il commande ou défend les journées ;
on dit qu'il est désigné d'avance pour la pré-
sidence d'une future république ; il décide de
l'orthodoxie de ses coreligionnaires ; c'est la
forte tête de l'endroit, et il aura l'influence
principale, tant qu'il suivra la queue du parti.
M. Pelletan , bon homme au fond , mais un

peu creux, a eu néanmoins le talent de se faire

— Nous lisons dans la Décentralisation :

Un de nos compatriotes, qui se trouve en

ce moment à l'étranger, M. Auguste Boullier,
de Roanne , nous adresse la lettre suivante,
contenant des faits bons à signaler à l'adini-
nistration postale ;

Itreuzlingen, cantoa deTliurgau (Suisse),
29 octobre 18U9.

Mon cher monsieur Garnier,
Vous savez quelle habileté de main M. le

directeur général des postes exige de ses em-

ployés, et qu'ait simple attouchement, ces mes-

sieurs doivent pouvoir découvrir si une enve-

loppe cachetée contient une circulaire auto-

graphiée ou imprimée, politique ou non , fi os-
tile ou favorable au gouvernement. Celte
théorie de prestidigitation postale a été, non

sans succès, exposée il y a deux ans au Corps
législatif, et on doit reconnaître qu'elle est

nouvelle et ingénieuse. Toutefois, il faut, pour
l'appliquer, un tact très-sûr, sans quoi elle

pourrait donner lieu à de regrettables mé-
prises.
Est-ce une méprise de ce genre dont j'ai été

victime il y a quelques jours ? Je n'en au-

rais jamais en la pensée, si le gouvernement
n'avait pas affirmé aussi haut, à la tribune,
son droit de veiller au contenu des lettres, et
si je ne savais avec quelle scrupuleuse exacti-
tude il conforme toujours ses actes à ses décla-
rations.
Quoi qu'il en soit, voici le fait:
Le 21 octobre, j'ai adressé de Kreuzlingen,

une lettre à M. Boullier, à Roanne (Loire)
France. Cette lettre ne contenait pas de circu-
laire, mais quelque chose qui , pour une main

inexpérimentée, pouvait y ressembler: une se-

coude lettre en italien, adressée à M. Munster,
à Venise , à laquelle devait être joint , en

France, un bon de la poste française. Ma
lettre est arrivée à destination , mais le 26 oc-

lobre seulement, avec un retard de deux jours
au moins. Elle avait été décachetée, puis re-

cachetée, et portait au dos qu'un homonyme
de Saint-Chamond l'ayant reçue et ouverte par
erreur, l'avait rendue au directeur de la poste
de cette ville.
S'il y a eu erreur, l'erreur va quadrupler.

I! y a eu :

1° Erreur dans la direction donnée à la let-
ire dont l'adresse était très-exactement et très-
lisiblement écrite. La lettre a été envoyée à
Saint - Chamond au lieu d'être envoyée à
Roanne, deux noms de villes sont assez diffé-
renls pour n'être pas aisément confondus ;

2o Erreur dans le triage des lettres au

reau de Sainl-Chamond ;
3° Erreur dans la distribution par le

teur ;
4° Erreur de l'homonyme inconnu mais

complaisant , qui lit les lettres des autres,
mais qui prend la peine de les renvoyer.

Ne pensez-vous pas avec moi que de ces

quatre erreurs , il y en a au moins trois de

trop ?
Les employés des postes sont insuffisamment

payés. Us devraient l'être assez pour qu'on
en trouvât toujours qui fusseni capables de
lire les adresses.
Je vous serre la main et je vous prie de

croire à la parfaite considération de votre
serviteur et compatriote.

Auguste Boullier.

une petite popularité dans tous les camps , et
il ne sera jamais tenté de se laisser oublier.
Nous avons ensuite :

M. Ferry, qui était naguères un excellent
journaliste de troisième ordre, quia dû cou-

sidérablement élever le ton pour se mettre au

diapason des électeurs faubouriens , et qui
semble n'avoir pas même la patience d'aiten-
dre l'ouverture du Corps législatif pour chan-
ger les destinées de la France ;

La famille Hugo, pour qui exil et journal
sont des piédestaux ; dont les diatribes en vers
ou en prose n'ont plus ni rime ni raison ; et
a qui nous ne confierons pas même les pê-
cheurs de Guernesey à gouverner, car elle
trouverait le moyen de les faire battre entre
eux ;
Les rédacteurs de la Réforme, du Réveil, du

Rappel, dont les noms ont passé bien souvent
sous nos yeux sans que notre mémoire les ait
retenus, mais qui n'en sont pas moins persua-
dés que l'Europe serait déroutée si un beau
matin leurs articles lui faisaient défaut ;
Les orateurs de clubs , les Lefrançais, les

Briosne, les Leclanché et autres célébrités,
qui somment les députés de la gauche de coin-

paraître, pour rendre compte de leur conduite,
prétention bien légitime, d'ailleurs, puisque
les députés s'y soumettent ;
M. Bancel, qui possède, paraît-il, un talent

de conférence, mais qui n'a certainement pas
trois discours politiques dans le ventre ;
M. Esquiros, dont nous connaissons un ro-

man sur Charlotte Corday, niais qui ne nous
a pas encore révélé ses capacités d'homme
d'Etat ;
M. Gambella , très-fort de poumons et d'é-

paules, qui lance des mots cornéliens comme :

j'y serai, mais qui sait à propos rester chez
lui ;
M. liaspàil , qui , comme l'abbé de Gondy,

persuadé que l'on doit se tenir les pieds chauds
en attendant la vie éternelle, sait aimer « le
pauvre peuple » du fond de son château et au
milieu de ses 100,000 francs de rente;
M. Genl, qui revient, et M. Arago qui ne

demande pas mieux que de revenir ;
MM. Ledru-Rollin , Quinet et Louis Blanc

qui ne daignent pas revenir ;
M. Félix Pyat qui ne revient qu'à demi, et

qui date de pluviôse ou de thermidor;
El quelques autres encore, auxquels nous

demandons pardon de les oublier.
Voilà le personnel dit Panthéon démocrati-

que. Ce sont là les grands hommes qui rem-
plissent la France du bruit de leurs noms.
On nous rend un compte minutieux, chaque
jour, de leurs faits et gestes , de leurs paroles
et de leurs pensées , de leurs projets et de
leurs patriotiques espérances.
II nous semble que le sergent Boichot man-

que à la collection, et il serait peut-être temps
de faire remonter sur la scène le maçon Na-
daud , s'il esL encore en vie , ce que nous

ignorons.
Maintenant, une question sérieuse: Est-ce

là la France ?
El si ce n'est pas la France, la presse fran-

çaise et le public français devraient-ils perdre
leurs temps dans la contemplation de ces
« trente » ? Toute cette démocratie* radicale
n'a pas le moindre sens politique; elle sert,
sans s'en douter, le gouvernement personnel,
dont.elle réussira à faire oublier toutes les
fautes.

cialion des traités dans un temps plus éloi-
gné.

L'instruction pour l'affaire du crime de Pan-
lin est finie. M. Drouel Darcq a rendu une or-

donnance qui renvoit Jean Baptiste Tropmann,
âgé de 20 ans, devant la chambre des mises en

accusation sous l'inculpation de « huit » as-

sassinals accompagnés ou suivis de vols. M. le
substitut Onfroy de Brévilie a fait le réquisi-
toire définitif.

I.C Traité de connanci'cc.

On lit dans le Journal de Roubaix :

Voici quelles seraient, d'après des rensei-
gnements que nous tenons de source certaine.,
les dispositions actuelles du gouvernement en
ce qui concerne la question économique :
Le ministre du commerce, convaincu des

souffrances profondes causées par la politique
inaugurée en 1860 , ne rejetterait plus d'une fa-
çon aussi absolue la dénonciation du traité avec

l'Angleterre ; mais il considérerait comme im-
possible, au point de vue politique, une dénon-
cialion immédiate avec le maintien des tarifs
conventionnels.
Dès l'ouverture de la session , on présente-

rail aux chambres un projet de loi relatif au
tarif général destiné à remplacer celui qui
existe actuellement, et que l'expérience à cou-
damné.

Ce tarif serait ariêté dans une action coin-
mune entre la commission chargée d'examiner
le projet de loi et le conseil supérieur du coin-
merce , au sein duquel seraient appelés des
représentants du parti protectionniste.

Une large enquête industrielle serait ouverte
devant la commission législative, et le conseil
supérieur composé ainsi que nous venons de le
dire.
On prendrait en outre toutes les mesures

que l'on croirait propres à aider les industriels
qui ont plus particulièrement souffert; et le
tarif dont nous parlons serait considéré lui-
même comme un acheminement à une dénon-

le tropmann belge .
— Voici la version la

plus accréditée au sujet des assassinats commis
par Dessous-le-Moustier.
En mars 1868, Nicolas Thirion , dit Kaka,

arrivait à Mous et descendait au faubourg du
Havre, à l'estaminet à l'enseigne Sainte-Barbe ;
il venait régler un compte pour un troupeau
de moulons, malades mis en fourrière chez
M. Goppée. Le compte réglé, il se trouva en

possession d'une somme de 3 à 4,000 francs, et
il partit de Sainte-Barbe muni de cet argent et

porteur d'obligations souscrites par Dessous-
le-Mouslier pour achat de moutons. Il ne repa-
rut pas.
A quelques semaines de là, Pierre-Joseph

Thirion arriva, lui aussi, à Sainte-Barbe ; il ve-
nail à la recherche de son frère, dont l'absence
prolongée inquiétait la famille. A Sainte-Barbe,
Pierre-Joseph, surnommé le Mouffet, apprit
que Nicolas était parti en disant qu'il se ren-

dait chez Dessous-le-Moustier. A son tour,
Pierre-Joseph prit la roule d'IIornu. On ne le
revit plus.
Enfin, dit l'Organe de Mons, Gustave se mit

quelques semaines après à la recherche de ses

deux frères. Quand il arriva à Mons il était
porteur d'une certaine somme d'argent pro-
venant d'une vente de bœufs faite par lui à
Gramonl. Sachant que ses frères avaient dû se

rendre à Hornu, et apprenant d'ailleurs qu'ils
avaient déclaré avoir affaire avec Dessous-le-
Moustier, Gustave prit le chemin de la com-
mune voisine. Arrivé dans l'après-midi à Hor-
nu, il se rendit chez Dessous-le Moustier, fai-
saut halle dans différents cabarets.

Le soir , Dessous-le-Moustier , se. trouvant
dans un estaminet avec Gustave, engagea vive-
ment ce dernier à venir se reposer chez lui ;
mais Gustave s'y refusa obstinément et préten-
dit coucher dans l'établissement où il se trou-
vail. La cabarclière lui ayant fait remarquer
qu'elle n'avait pas de lit à mettre à sa disposi-
lion, il persista néanmoins dans sa résolution
en disant qu'il dormirait sur une chaise : ce

qu'il fit, après avoir mangé deux œufs et confie
son argent à la cabarelière.
Le lendemain, entre quatre et cinq heures du

matin , Dessous-le-Moustier venait chercher
Gustave et l'amenait chez lui pour déjeuner. Et
ce serait pendant le repas que Gustave, frappé
traîtreusement, aurait été assassiné sur le coin
de la table —Gustave était le plus jeune des
trois Thirion ; c'était un fort gaillard, bâti en

hercule et âgé de quarante deux ans. Sans être
pris à l'i m pro v i s te, il eût tenu tête à trois ou

quatre Dessous-le-Moustier.
On sait ce qui advint après ce troisième as-

sassinats Dessous-le-Moustier, que la rumeur

publique accusait de la disparition des frères
Thirion, fut appelé au palais de justice de Mons
et renvoyé chez lui. (On ne dit pas encore s'il
emporta les excuses des magistrats qui l'avaient
dérangé.)
Telle est la version qui circule en ce moment

à H'ornu. Si elle est l'expression de la vérité,
si l'instruction en cour d'assises vient confir-
mer les faits rapportés plus haut, il faudra déci-
déineni que le pays rende le plus éclatant des
hommages aux -magistrats qui, ayant de telles
données, ont été instruits de l'affaire de la façon
que l'on sait.
Dessous-le-Moustier était tellement soup-

çonné d'être l'assassin des frères Thirion, que
nous connaissons des marchands de moulons

qui ont refusé nettement d'entrer avec lui en

relation d'affaires. Et dans les estaminets, au

Borinage comme à Mons , les marchands de
bestiaux ne se gênaient nullement, dans leurs
conversations, pour désigner Dessous-le-Mous-
lier comme le mourdreux des Thirion. On nous

rapporte même ce fait :
Dessous-le-Moustier était à Saint-Ghislain

dans un estaminet où se trouvaient des bon-
chers reprochait à l'un de ceux-ci d'avoir
besoin de crédit ; mais le boucher piqué au

vif, répondait à Dessous-le-Moustier: « Vous
pouvez vous passer de crédit, mais on sait pour-
■quoi! » — fit mille et un propos de ce genre,
qui étaient l'expression du sentiment public
sur le compte du misérable que la justice a

laissé si longtemps en liberté.
Dessous-le-Moustier a accusé le berger

Hoyon de complicité dans l'assassinat des frè-
res Thirion, mais on croit toujours à l'inno-
cence du vieux berger, accusé, dit-on, par es-
prit de vengeance. 11 paraît que Hoyon, en

maintes circonstances, taquina Dessous-le-
Moustier dans des établissements publics ; il

ramenait souvent la conversation sur la dispa-
rition des Thirion et disait: « C'est un berger
qui a fait ce coup, reste à savoir lequel. »

Et qui parfois, interpellant Dessous-le-Mous-
lier, il lui tenait ce langage : « C'est étonnant,
je suis berger depuis de longues années et je
reste toujours pauvre : et vous, à peine arrivé
dans noire pays, vous voilà riche. »

Cette grave affaire sera très-prochainement
jugée.

L'exposition internationale (l'Anis-
tea-dasea , à la suite de laquelle M. Menier a

obtenu un des grands diplômes d'honneur,
vient de mettre de nouveau en relief la gran-
deur et l'importance des établissements qu'il a

organisés (plantation de cacao et production
de sucre cristallisé) dans le seul but de faire
de sa fabrication de Chocolat une industrie
hors ligne.
On connaissait déjà la belle Usine de Noisiel

par la description que M. Turgan en a faite
dans son ouvrage , les Grandes Usines de France,
mais ce qui a été surtout remarqué à l'Expo-
sition d'Amsterdam , ce sont les produits du
magnifique Etablissement agricole au Nicara-
gua appelé valle-menier .

— C'est de là que la
fabrique de Noisiel commence à retirer une

qualité de cacao exceptionnelle, dont le mé-
lange avec les autres espèces, améliore nota-
b'Ieinenl le Chocolat. — On aura une idée des
ressources de celte plantation par la citation
suivante, du livre sur le Nicaragua , par M. Fé-
lix Belly, écrivain qui a séjourné cinq ans

dans l'Amérique-Centra le : « Quelques années
» ont suffi pour faire du Valle-Menier la seule ha-
» cienda de plus de 300,000 cacaoyers bâtie et
» irriguée sur un plan régulier , véritable parc tro-
» pical, pouvant constituer le noyau d'une colonie
» française , dont la prospérité ne pourrait être
» que profitable à la mère-patrie. » 513

LE PRQGBES AGRICOLE
Journal mensuel

Publié sous le patronage des Sociétés d'Agriculture
de Roanne, de Montbrison et de St-Etienne.
On s'abonne en envoyant 2 fr. 50 c. à

MM. Marion et Vicnal , imprimeurs à Roanne.

REVUE COMMERCIALE
cotons. Rouen Vendredi matin

Notre marché est peu actif; les transactions
sont fort limitées , et il est probable qu'il en
sera ainsi jusqu'à la fin du mois ; les marchés
cotonniers ét-ant plus faibles, le mieux que l'on
constatait la semaine dernière ne s'est pas
soutenu.
Les prix cependant restent sans change-

ment, tant pour les filés que pour les tissus,
chaîne 28, l ro sorte Amérique 4, 50.
Mulhouse 10 courant — Affaires calmes, prix

faibles.

MERCURIALE
dernier marché

Lapalissc Roanne Charlicu Montbrison

4 00 4 15 )) )) 4 10
3 90 4 05 >) » 3 95
3 80 3 95 » )) 3 85
2 50 2 65 » » 2 60
2 40 2 65 i) » 2 45
2 30 2 45 » » » ))

2 25 2 45 » » 2 10
1 40 1 45 » » 1 65
3 25 4 » » » » ))

48 » 46 .. . » » 48 00
45 » 43 » » )) u5 00
o » 40 » » » )) »

» )) 0 45 » )) » 40
)) » 0 34 » )) » 35
» » 0 30 d )) » 30
» » 8 00 » )) 10 00
» » 4 00 )) )) 4 00
» » 0 80 » )) 1 00
i) )) 1 25 )) » 1 05

Froment 1" q., d.-déc.
id. 2 e quai. id.
id. 3e quai. id.

Seigle l re quai. id.
id. 2 e quai. id.
id. 3e quai. id.

Orge, double-décalitre
Avoine, id.
Haricots, id.
Farinel re q., les 125 k.
id. 2e q., id.
id. 3e q , id.

Pain blanc , le kiiog.
id. bis, id.
id. de ménage, id.
Foin, les 100 kilo:;.
Paille, id.
OEufs, la douzaine),.
Beurre, les 500 gram.

CÉRÉALES. C'est toujours la fermeté qui est à l'ordre
du jour.
Les pluies qui sont tombées sur presque tout le ter-

ritoire ont nui sérieusement à l'approvisionnement des
marchés.
On se demande si la tenue actuelle des cours se main-

tiendra, si l'on doit s'attendre à une élévation du prix
des céréales ou à leur dépréciation.
BÉTAIL. La disette de fourrages surélève le prix du

bétail gras et abaisse celui du bétail maigre. — Paris-la-
Villette : vente très-aelive, bœufs I 24 à 1 60 le k.,
vaches 1 10 à 1 44 , veaux 1 35 à 1 80, moulons 1 10 à
1 60 , porsjcgras 1 34 à 1 50 , taureaux 1 05 à 1 34. —

Rouen : bœufs 1 45 à 1 65, vaches I 45 à 1 65 , mou-

tons 1 65 à 1 75 , veaux 1 50 à 1 70 , porcs 1 40 à 1 45.
-— La foire aux chevaux et aux bestiaux de Metz a été
considérable. 11 est arrivé environ -400 chevaux ainsi ré-
partis: 250 dans les prix de 100 à 500 fr., 150 dans les
800 fr. ; de plus il est arrivé 30 poulains de 150 à 250 fr. ;
oh comptait 56 bœufs de boucherie de 126 à 160 fr. ;
50 vaches de boucherie de 100 à 140 fr. les 100 k.,
140 bœufs maigres et godins de 100 à 300 fr.

Firmin Didol frères, fds et C'\] 56, rue Jacob , Paris.

LA. MODE ILLUSTREE
JOURNAL DE LA FAMILLE.

Un numéro sera envoyé gratis et franco à toute personne
qui, par lettre affranchie, en fera la demande à l'Ad-
ministration du journal. 56, rue Jacob, Paris.

cf. que l'on a pour 12 francs :

En s'abonnant à la Mode illustrée (12 francs par an:
Paris ; 14 francs, Départements), on reçoit 52 numéro,
grand-in 4° de huit pages , avec plus de 2,000 gravures
noires, et 500 patrons en grandeur naturelle qui
ne coûteraient pas moins de 2 francs pièce, soit. 900 f.

Au moins 100 dessins de tapisserie à 3 francs
pièce, soit 300 f*

Plus de 600 dessins de crochet, guipure sur

filet, mignardise, frivolité, etc., à 2 fr. pièce, soit. 1,000 f.
Plus de 3000 dessin de travaux de fantaisie,

dont les Modèles coûteraient 4 à 5 fr. pièce, soit. 1.200 f.
Enfin des articles de modes , d'ameublement, de mo-

raie, des romans, choisis de façon à intéresser tous les
membres de la famille , par la rédactrice du journal.
M'" C E. RAYMOND.
Trois éditions existent encore avec gravures coloriées

qui diffèrent chacune de prix, suivant le nombre de
gravures qui les accompagnent, c'est-à-dire 1 gravure
par mois : Paris 45 fr. ; Départements, 17 fr. — 2 gra-
vures par mois : Paris 18 fr. ; Départements, 20 fr. —
4 gravures par mois, ç'esl-à dire une gravure avec

chaque numéro : Paris, 24 fr. ; Déparlements, 25 fr.
Ce joui nal paraissant chaque semaine en huit pages

grand in 4°, donne chaque année plus de 2,000 gravu-
res noires, représentant des sujets de travaux à l'aiguille,
au crochet, tapisseries, modèles de manteaux, bonnets,
chapeaux, etc., accompagnés de descriptions d'une ri-
goureuse exactitude et d'une précision mathématique.
De plus 24 grandes planches de patrons (c'est-à-dire
deux fois plus de patrons que n'en donne toute autre
publication de modes) fournissent à chaque mère de
famille près de 500 modèles de toute sorte de vête-
ments , pour elle-même, pour ses filles et pour des
enfants de tout âge. 123

La Société Industrielle et le Crédit Foncier
d'Angleterre publient une émission de trois
mille actions de la Compagnie fermière des
Halles, March'és et Abattoirs de la ville de
Naples.
Le Conseil d'Administration prévient le pu-

blic que la Compagnie fermière des Halles et
Marchés do Naples est complètement étrangère
à cette opération, qui ne peut être une émission
puisque les litres sont cotés à la Bourse. 511

AVIS GÉNÉRAL

M. et Mme NORMAND
Dentistes, rue Sainte-Elisabeth, 83.

A ROANNE

Continuent, comme d'habitude, leurs opéra-
tions à toute heure, et font tout ce qui con-
cerne l'art du dentiste. Pose des dents et den-
tiens aux prix les plus modérés.
Consultations et opérations gratuites tous

les jours aux indigents. 60

Cliangciiicnt de domicile

dfÎAADIGlNY
Ci-devant rue Saint-Elisabeth , actuellement rue

Impériale , maison Lacolonge.
Tient un assortiment complet de Glaces,

et tout ce qui concerne la dorure et l'enca-
dremenl. 508

Les personnes auxquelles le café et le cho-
colat ne peuvent convenir , trouveront dans le
RACAiiouT de delangrenier un déjeûner répa-
rateur et aussi agréable que facile à digérer.
( Dépôt dans chaque ville. )

II'AITOJIAJE
Les personnes qui ont l'habitude de se pur-

ger à l'automne , cgi les qui craignent le retour
de maladies chroniques ou d'être incommodées
par le sang ( apoplexie, paralysie) ou les /tu-
meurs , trouveront dans le chocolat de des-
BRiÈRF, , un purgatif agréable et efficace. Dé-
pôls dans les pharmacies. (Se défier des imi-
lations.) 488 3—3

et de sa curabilité sans opé-
uHH ration , par le Docteur Caba-

ret, 3 e éditton , 3 fr. 50 franco , chez l'auteur,
rue du Cherche-Midi , 89 , à Paris ou à sa mai-
son de santé , à Billancourt.
Traitement spécial ï( sans opération) des

tumeurs, lipomes, kystes, kydarturoses, etc.
6—5 411

Décorations cm bois découpé

TÊTS jeune
A Roanne, rue des Planches,

Prévient le public qu'il se charge de faire
tout ce qui concerne l'article de bois dé-
coupé. ' 305

Pour tous les articles non signés, Marion et V ignla

Etudes de M" BELLEMIN, avoué à

Cusset, et MERCIER, notaire à
Arfeuilles (Allier).

VENTE

t'ASt LICMTATIOA
Avec l'admission d'étrangers

En l'élude et par le ministère de M' Mercier,
notaire à Arfeuilles (Allier)

Le dimanche 28 novembre 1869, a midi

en deux lots séparés.

Premier lot , composé d'une magrti-
fique chute d'eau faisant mouvoir pré-
cédemnr.ent un moulin à trois tour

nants, et une scie à eau, et pouvant
être utilisée tout autrement, ensemble
les cours", aisances, emplacements,
jardin, maillerie à chanvre, etc., en

dépendant; le tout, d'une superficie
de vingt-quatre ares environ, est situé
au chef-lieu de la commune d'Arféuil-
les, canton et arrondissement de Lapa-
lisse (Allier), à proximité de la gare
d'Arfeuilles.
Mise à prix : trois mille francs,

ci 3000 fr.
Deuxième lot , composé de terres et

pré d'une contenance totale d'environ
six hectares soixante-seze ares, situés
également en la commune d'Arfeuilles.
Mise à prix : deux mille francs,

ci 2000 fr.
Entrée en jouissance de suite.
S'adresser, pour les renseignements,

à M" Mercier , notaire à Arfeuilles, dé-
positaire du cahier des charges , ou

bien encore à Me Bellemin ,avoué pour-
suivant, et M" Gohierrb , avoué colici-
tant, demeurant à Cusset. 505

Etude de M' DUFOUB, huissier à Roanne,

TEITE JUDICIAIRE;
Le mardi seize novembre mil huit

cent soixante-neuf, et jours suivants,
à neuf heures et demie du matin , en
a commune de Mably , lieu des Tui-
leries , ait domicile de M. François
BEAUJEU, tuilier, demeurant en ladite
commune, il sera procédé à la vente,
aux enchères publiques et au comp-
tant , de divers effets mobiliers , con-
sistant en neuf Tables carrées , un très-
joli Billard , Pendule , Commode et
Table de nuit plaquées et vernies avec
dessus en marbre , vingt Chaises ordi
naires , quatre Chaises couvertes en
étoffe , cent vingt Verres à vin ou à
bière , Tasses à café , Batterie de cui-
sine , avec mauvais Bois de lit, garnis
de leurs draps, Couvertures , Paillasses
en maïs , Couettes , Traversins , huit
hectolitres de Vin rouge , vingt litres
d'Eau-de-Vie de Languedoc , etc., etc.;
Et d'une certaine quantité de mar-

chandises , consistant en : trente-cinq
mille Briques belges , six mille Bri-
ques ou Brûlais percés, vingt-cinq
mille Tuiles creuses , six mille Tuiles
mécaniques , dix mille Carreaux ordi-
naires , six mille Brûlais ordinaires,
deux mille Briques de cheminée , deux
mille Briques de four , mille Carreaux
de vingt-sept centimètres, quatre-vingts

Carreaux de trente-trois centimètres,
trois mille Briques percées ou échan-
crées , trois cents corniches diver-
ses , etc.
En sus du prix de l'adjudication , il

sera perçu cinq centimes par franc.
Pour extrait :

512 Signé , DUFOUR.

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ.
MM. Movne-Lagef de Bégriy et Tbo-

lin , d'Amplepuis , préviennent le pu-
blic que , par suite de l'expiration de
son terme légal , leur société commet'-
ciale cesse d'exister à partir de ce

jour.
L'exploitation de la féctilerie sera

continuée par la maison de Régny, qui
s'efforcera toujours de mériter la con-
fiance dont on voudra bien l'honorer.

MOYNE-LAGEF ET THOLIN.

Tribunal de Commerce de Roanne.
FAILLITE BERNEY.

MM. les créanciers de la faillite du
sieur Irénée Berney , marchand-tailleur
à Briennon, sont convoqués à se réunir
le 17 de ce mois , à 10 heures du ma-
tin , au greffe du Tribunal de commerce
de Roanne ; pour entendre le compte
du syndic , les propositions du failli,
consentira un concordai, sinon assis-
ter à un contral-d'union.
Roanne , le 13 novembre 1869.
518 Le Greffier, Pothier.

A VENDUE
Ensemble ou séparément

Sur le territoire de Pouilly-les-Feurs
[Loire), à deux kilomètres de la

station de Balbigny,
1° l'ancienne

PROPRIÉTÉ Dll IÎ0SKT
Comprenant très-grande et très-belle

habitation bourgeoise, cours, jardins,
bâtiments d'exploitation et dépendan-
ces.

2° un tènement clos de murs
D'une superficie de 5 hectares 15 ares,

contenant prés , vignes, terres, vergers
en plein rapport, petits bois d'agrément
et pièces d'eau.

3° deux parcelles d'un seul tenant
La première d'une superficie d'envi-

ron 45 ares, close de murs , contenant

jardin potager, vergers, très-belle as-

pergère en plein rapport, pièces d'eau,
serre, etc.;

La seconde, plantée de vignes, d'une
superficie d'environ 52 ares.

4° la terre du Buy d'un seul tenant
D'une superficie de 7 hectares 16 ares

30 centiares.

5° une prairie dite la Briclle
D'une superficie de 1 hectare 92 ares,

entourée d'arbres et longeant un ruis

seau, avec droit de prise d'eau.
Grandes facilités de paiement.
S'adresser, pour visiter les lieux, à

M. Thomas , rentier à Pouilly-les-Feurs ;
et pour traiter, à M. E. Lasnier , cours
Lafuyelle, 217, à Lyon. 253

CHANGEMENT DE DOMICILE

le magasin de

M. Montvenoux aîné
CHAPELIER

Ci-devant, rue Impériale, 96
est transféré mèuic rue, il" 43

en face de son ancien magasin.
M. Montvenoux , prévient sa nom-

breuse clientèle que, dans son nouveau

magasin, on trouvera en outre de la
haute nouveauté en chapellerie, toutee
qui concerne l'article fourrures pour
dames et pour hommes, l'article de
voyage, malles, couvertures, etc.,
et la chapellerie ecclésiastique.'
Grand assortiment de ChapeauxTyro-

liens, noirs, bleus et verts. 457

pommade Anti-Pelb*, de Bayle, 5 francs;
pour détruire les pellicules , arrêter la
chute des cheveux, faire repousser et

empêcher de blanchir. — Pharmacie
64 , rue Basse-dn-rempart , Paris, à
Roanne, pharmacie Garnier, 30, rue du
Collège; à Saint-Etienne, H. Delpy, phar-
macien, 23, rue Saint-Louis, etchez tous
les parfumeurs. 12—2 507

BEAUTE BU TEINT
L'Extrait de fleurs de lys de Bayle dis-

sipe cl prévient rides , rousseurs, liâle,
masque, dartres, boutons et feux au

visage; dispense de l'emploi des fards,
et, donne au teint: beauté, fraîcheur,
éclat ; flacon 5 francs.
eau anti-pelliculaire de bayle, 6 fr.

s
On demande à acheter, aux environs

de Roanne, plusieurs propriétés de
15 à 40,000 francs.
S'adresser à M. BALAVY, rue Impé-

riale,2. 295

CilAMBONN 1ERE
Successeur de M. Raffin , serrurier, rue

Impériale, 54, à Roanne.

Breveté s. g. d. g . pour un système
d'enrouleur mécanique pour stores
tentes, châssis mobile,etc.

Il continue à faire, com-
me son prédécesseur, les

Appareils Orthopédiques
cl Tuteur

Pour la déviation des
membres et de la colonne
vertébrale. * 395
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LE MEILLEUR
FERRUGINEUX

DIGESTIONS DIFFICILES
MAUX D'ESTOMAC

L'Echo Roannais

VI&XE BE SAINT ETÎEWNE (Loire)PASTILLES DEA LOUE 11

A LA TOUSSAINT PROCHAINE

Atelier de charpentier
Ecurie, Rcsislse et .Hardâm

S'adresser à M. Jacob , teinturier à
Roanne. 439

AYIS
S1 3 »l B1 i I Èi I k I 3 i r phosphate de fer , pour combattre l'appauvris-

A11iitAàl 1 du sang, les pâles couleurs, les maux, cram-
pes d'estomac, etc. ; elles remplacent avec grand succès, Hasailc «le foie «le
uiarue, si désagréable au goût, et conviennent aux personnes délicates. — La
boîte, B fr. 50; par la poste, B f'r. ïflj. —

SchaeiIcliBi, pharmacien, 28, rue des Lombards, Paris. 9—3 490

Afin do faciliter la vente à vil prix de pro-
duits inférieurs, certains parfumeurs ne con-
naissent qu'un moyen (peu scrupuleux, il est
vrai), c'est d'imiter les articles des maisons

jouissant d'une grande et honorable réputation
Ils imitent : les FLACONS,' les étiquettes, et

mémo l'empaquetage des produits de lamai-
son JL.-T. PIVBR
Celte Maison invite donc sa clientèle à se ga-

rantir de la fraude, en exigeant sur chaque
article : a

agréés par l'état
Victwi' , Coiiccs.sionnaii'c et Directeur.

A partir du 13 août 1869

Taxe unique de magasinage
5 centime» pai* lOO kilog. et par moi»

Les soies, les tissus de toutes sortes, les pailles de mais, conserveront les tarifs
existant déjà.
Avance des Lettres de voiture. '— Pas de Camionnage à l'arrivée

les Docks étant reliés au chemin de fer.

Escompte «le» warrant» (fait dans le bureau même des Docks par une

maison spéciale), si <1 °/0 l'sm, coinniission comprise et »an» circulsi
lion. 390

Adresser toujours ainsi : Magasins généraux de St-Élienne, à BÉRAKD.

LA POUPÉE MODÈLE
JOURNAL DES PETITE.8 FILLES

Plâtrier-peintre et décorateur

A Roanne , rue Sainte-Elisabeth, 71

Mme veuve Labro , prévient le public
que, venant d'adjoindre à ses intérêts
M. ijAbro Hippolyie, son parent, qui
exerce depuis longtemps la profession
de pla tri er-pei n ire-déco râleur, samai son
est en mesure de se charger de tous les
travaux qu'on voudra bien lui conlier.
Comme par le passé, son magasin est

approvisionné de nombreux assorti-
nienls de papiers peints de tout prix el
de tout choix. 147

E*A ESES , bottlevafri fsV.v SSalirux , 1.

même administration que le JOURNAL DES DEMOISELLES.
Ce journal , rédigé avec la moralité bien connue de' la direction du Journal des

Demoiselles , a é'té vivement apprécié par les familles. Il a pour but de donner aux
petites filles , sous forme d'amusements , les premières notions des goûts et des
travaux intérieurs.

Les figurines coloriées à habiller et à découper, les décors de théâtre , les
acteurs , les mille cartonnages que ce journal envoie chaque mois avec sa livrai-
son, amusent les jeunes abonnées, en même temps que les petits travaux d'ai-
guille et les patrons qu'on leur donne pour leur apprendre à habiller leurs pou-
pées , font de ce journal un livre de première éducation enfantine.
Le journal la Poupée modèle commence ie la novembre sa septième année, —

et ses livraisons de novembre et de décembre contiendront, pour l'époque de
Noél , une charmante crèche coloriée avec la Vierge, l'enfant Jésus, saint
Joseph et les Rois Mages.
La Poupée modèle paraît le la de chaque mois par livraisons de 24 pages de

texte.
s 7 fr. 50 pour 1rs départements. — Tous les abonnements

partent du 15 novembre.
les six premières années sont en vente au prix de l'abonnement.

On ne s'abonne pas pour moins d'une année.
On s'abonne en envoyant au bureau du journal, 1, boulevard des Italiens , 1,

un mandat de poste ou une valeur à vue sur Paris, et sur timbre. 916 4-r-l

Et 9° le nom : L.-T. riVER,
parfumeur de s. m. l'empereur.

A TEINDRE

DOUZE MÉTIERS
POMMADE

F, 4 0 kvg ANTI-OPHTHALMIQUE
jijgf (^ e nier de St-Andrê

,je Bordeaux, seul remède contre
tes maladies des yeux et des paupières, autorisé
par décret impérial.
Exiger: Pot en faïence, /?•
pier blanc, cachet rouge. * "UAJzJ'MI/NsZ.
initiales V. F. Signature : ' •

DépAts t h Roanne, ch. Paul Gerbat, ph.; à
Saint-Etienne, Arnault

, ph., et Chautin jeune
et O, drog., à Monlbnson , l'hospice civil; au

P«j/, A liraud; & Brioude, Peyrier, pharnu

E. GrEIOT, entrepreneur de Bitume de toutes sortes
MMetfjasin.v ù ES tientm: , rue tic l'Asile

Trottoirs, cours, caves, greniers à blé et autres', granges , etc., réservoirs
bitumés. Se charge d'enduits verticaux destinés à écarter l'humidité des murs.
— Les vieux bitumes sont reposés à 50 pour cent au-dessous du prix du neuf et
garantis aussi bons.

A VENDRE
"mitiw m @jd sa®. m b-Smm. JE:

A courant d'air chaud, à flamme renversée, avec les tuyaux de conduit de chaleur.
S'adresser à E. GENOT, rue de l'Asile. 417

S'adresserait bureau du journal
Impériale, 70. 42:

«ffASION «T1VIQVW
A YENRDE

35 à 40,000 Echalas
en Dois (t'accacisi.

S'adresser à M. AUBOYER, horticul-
teur , marchand grainetier , rue des
Bourrassiôres, 2, ou à M. DARCON,
place du Marché, à Roanne. 249

ils trouveront désormais chez M.
Gnillct, marchand de bois au Coteau
(Loire), des liteaux de plafonds, forts
comme dimension 0m03 sur 0™01, au

prix exceptionnel de 42 fr. le mille
réduit à 3™. 11
Remise sur les affaires en gros.

Médaille d'argent à l'Exposition de US©?, médaille de bronze et mention honorable

ENCRE NOUVELLE
l>o meilleur des Savons de toilette

(Propriété exclusive de l'inventeur)

I. PILISSÎEB LA VÉRITABLE SILENCIEUSEPAPIER MINERAL
® î i il m

DE ROANNE AGENT GÉNÉRAI. NOUVELLE MACHINE A COUDRE AMERICAINE
Cotte admirable Machine est un pûit chef-d'œuvre de perfection,

l'élégance, de solidité et de simplicité; mieux construite, plus
(facile à conduire et meilleur marché que tout ce qui s'es
art jusqu'ici. — Avec les Machines de.M. BRION, il ^
n'est pas nécessaire de faire un apprentissage
chacun peut coudre, chacun peut broder. La
(couture indécousable est faite 'sur
tissus les plus légers avec aulant^s^f^"
le facilité que sur les plus épais.
On peut dire, avec vérité,
qu'elles sont la der-
tière expression
de la science

Contre l'humidité et le salpétrage des murs

Breveté s. g. d. g. en France, en Belgique
et en Angleterre

GÂRAHTÎ 5 ANS
ILc se«sl jusqu'à ce jour qui préserve

de, l'humidité les appartements
et les tentures de toutes natures

Dépôt .à Roanne, chez MM. Laurent-
Richard et Julien-Verger , rue Im-
périaie , 21. 9

réunie à
-

'art du mécani-
cien-coDslructeur.

Avec cette jolie Cou
seuse, qui ne fait pas plus

de bruit que l'indique son titre,
on peut ourler de toute largeur sans

■v tracer l'étoffe, bordtr, rabattre, poser les

^^rubans à plat et la dentelle ; ouater, soutaeher,
gancer, cordonner, froncer et monter à la fois,

**" et faire de petits plis.
Une instruction illustrée, contenant le dessin de toutes

i^^les pièces principales, accompagne chaque Machine, ce qui per-
met d'apprendre en quelques heures.

Envoi f } du Catalogue. — Seule Maison de vente :

E. ItilION, 100, boulevard Sébaslopol, Paris.

Compagnie anonyme

D'ASSURANCES A PRIMES FIXES
émflsion supérieure pour LE Teint

et pour la 'Toilette
Pour enlever les taches de rousseur.

Dépôts dans toutes les villes. CONTRE L'INCENDIE & SUR LA VIE

de l'Abbaye de Fécamp
créée en 1510, connue sous le NOM de

«E L'ENTREPOT CENTRAL RE FRANCE.
C® Café est très-efficace dans les migraine*,

maux de tète et d'estomac. Il est fortifiant pour
'cs enfants et détruit les propriétés irritantes du
Café des îles, auquel on peut utilement le mêler,
b calme les irritations et donne de l'embonpoint.
— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
Creuses, comme pour tout ce qui réussit, il faut
exiger la marque de fabrique ci-contre à l'un des
bouts du paquet et à l'autre la signature :

LECOQ et BARGOIN.

Dépôt chez les princ. épiciers, confiseurs et m 1" de comestible* i
1 n M'iiniT ~i~"ri ~i

"
'

ir v
' ~

r
-

i i ip-
-

r , i m m un i m ■ i iifl 11 i i ■■n i ~1^

Cette Liqueur exquise est la pins recherchée de toutes les liqueurs de table
pour la délicatesse do son goût. Los plantes salutaires qui la composent en font un
des meilleurs digestifs connus et un excellent préservatif contre l'apoplexie.

A. LE6RANO aîné, à TECAMP (Seine-Inférieure).
MAISON A PARIS, 10, rue Vivïenne.

9e trouve ôhzûs toutes les bonnes Maisons de France et de l'Etranger.

LiQIEUR concentrée et titrée

S!. Guyot est parvenu à enlever au gou- I verre d'excellente eau, de goudron sans
dron son âcreté ei son amertume insup- i goût désagréable. Chacun peut ainsi pré-
portables et à le rendre Irés-soluliie. Met- I parer soi-même son eau de goudron au

tant à profit cette heureuse découverte, ii moment du besoin, ce qui offre éco-
prépare une liqueur concentrée de gou- nomie de temps, facilité de transport et
dron, qui, sous un petit vo'uune, cîliiient évite le remaniement si désagréable du
une grande proportion de principes actifs. goudron.

Le Goudron de Guyor n donc tous les Le Gomïrpu de Guyot remplace avec

avantages de l'eau de goudron ordinaire, avantage bien des tisanes plus ou moins
sans en avoir les inconvénients. Il sui'iit inertes, dans les cas de rhumes, bronchi-
d'en verser une cuillerée à calé dans un tes, toux, catarrhes,
verre d'eau pour obtenir à l'instant un

Le Goudron de Guyot est employé avec succès dans les maladies suivantes :

EN BOISSON. — Une cuillerée à cafépour un verre d'eau, ou deux cuil-
levées à bouche par bouteille :

BRONCHITES
CATARRHE DE LA VESSIE

Guérison certaine par le Ain, les Pilules > u le Sirop
bi-digestifs de CHASSAING. Ces préparations, d'un goût très agréa-
ble, contiennent les 2 agents indispensables pour la digestion, Pepsine et
Diastase. Rapport favorable à l'Acad. de Médec. de Paris. 2, avenue vie-
toria, paris.— Dépôt à Roanne, dans les principales pharmacies

PLUS DE CHEVEUX BLANCS
LXJ IJaiLAJWGÊNE

»e ALVÉ , do JSOI EFSI.
Pour teindre à la minute en toutes nuances les cheveux et la barbe, sansti&SSâ danger pour la peau et sans a icune odeur . Cette Teinture est scpbbibcbe a

|m£un0œia toutes celles employées jcsq l 'a ce jour.
L" 5»r2x : ii, 858 et 15 fl'r. - - Fabrique à Rouen, rue St-Nicolas, 39.—A Psrit,laaaki chez M. Legrand , parfumeur, 107, rue St-Honoré.

Roanne chez M. Montvenoux , coiffeur-parfumeur, rue de la Paroisse. 23

USINE HYDRAULIQUE DE NOISIEL PRÈS PARIS

POUR. LA. FASRIOATIOH SPECIALE BU CHOCOLAT
DE QUALITÉ SUPÉRIEURE

JOURNAL DE L'AGRICULTURE
de la ferme et des maisons de campagne

UG L'HORTICULTURE
de l'économie rurale et des intérêts de la propriété

fondé et dirigé

RHUMES
TOUX OPINIATRE

IRRITATION DE POITRINE
COQUELUCHE

MAUX DE/GORGE

Avec econcours d'Agriculteurs et d'Horticulteurs de toutes les parties de la France et de l'Etranger.
Le Journal de l'Agriculture, qui est entré le 20 juillet 1868 dans sa troisième année

d'existence et de succès, et dont la Société compte déjà plus de 700 membres fondateurs ou
correspondants , est le plus complet de tous les Journaux agricoles et paraît le 5 el le 20 de
chaque mois en un cahier de 160 pages avec de nombreuses gravures noires dans le texte, etdes planches noires ou coloriées hors texte. — Il forme, par an, h magnifiques volumes de
800 à 900 pages chacun.

PRIX D 'ABONNEMENT :

1 an, 35 fr. ; 6 mois, 13 fr.;3mois, ï fr. ; 1 numéro, 1 fr. 50 cent.
( Les abonnements partent du 1er de chaque mois. ) 6

Liqueur pure ou étendue d'un peu d'eau.

AFFECTIONS DE LA PEAU
DÉMANGEAISONS

MALADIES DU CUIR CHEVELU

GRAND ASSORTIMENT DE PLUSIEURS MODÈLES— Une partie de liqueur et quatre d'eau 'efficacité louter.péciale.)
ÉCOULEMENTS ANCIENS OU RELENTS

CATARRHE DE LA VESSIE

Êfy\l\ v Françaises et Américaines
l il \ 1 Systèmes Hurtu et IIautin, Calleraut, Bertiiier, Mollibrr,
\ Vi'i'-Nri Mayeh , Elias IIowb , A. B. Howe , Barrère et Caussadb,

wtieelkit, Wilson (silencieuse), E. Brion, M. Mkyuies
Pour Tailleurs, Tailleuses, Lingères, Chapeliers, à poser les vieux

élastiques, Cordonniers , Tapissiers , Fabricants de brides à sabots
MACHINES POUR FAMILLES DANS TOUS LES PRIX

EPiqticuscs à cuiaon |»c«»f«ctloisB»é'es pour bottines, cousant dans les deux
sens. Cette machine, très-avantageuse, peut être employée par les Tailleurs et Tailleuses.
Nouvelle BMrtcBalnc aBssés-âenâaac à fa-âcotes* 5c» bas, pouvant en faire

iouze paires par jour. — Rrotïeïasies pca-fectSosaaiées.
Nouvelle aaaacliàîac à boutonnière faisant toutes les coutures. — Un traité que

e viens de faire avec deux des principaux constructeurs à Paris, me permet de livrer à des
prix très-modérés d'excellentes machines.—Je peux livrer d'excellentes machines renforcées
pour Tailleurs au prix de 280 francs, avec, garantie de cinq ans. — A quelque prix que l'on
puisse vous offrir des machines à coudre, mon traité me permet de les céder à meilleur marché

GRANDES EACIUITÉS POUR 1ES PAYEMENTS
En vendant les machines, le sieur T. MARTIN se charge de former les ouvrières à les faire

fonctionner parfaitement. — Il se charge aussi de tous entretiens et réparations des machines.
Atelier et Dépôt chez !S3. rff. MARTIN, quai de l'isle, n* 8, maison MAIIAUT,

et rue Sainte-Elisabeth, n°79, d Roanne.
Diverses Machines d'agriculture, diverses Machines à battre le blé,

pour Manège et Locomobile , Faucheuses , Faneuses, Moissonneuses,
nouveau Moulin à. fariner, pour les campagnes, etc. 15

Le Goudron de Guyot a clé expérimenté avec un véritable succès dans
les principaux hôpitaux de France, de Belgique et d'Espagne. Il a été reconnu
que par les temps chauds, il constitue la boisson la plus hygiénique, et surtout
pendant les temps d'épidémie. Une instruction accompagne chaque flacon.

Dépôts à Roanne : pharmacies Mercier

Véritable Machine

ELIAS HOWE J" 325 f.

! macuinFsïlekcieusb
175™' GARANTIE

accessoires
ET GUIDESA. RICBOURG
KNVOI DU I'ROSPèCTUS n

^l^emande atl'nincli |
fy/a bouuvaTd

Constructeur breveté

MODÈLES
DÉPOSÉSMÉDAILLE D'HONNEUR EXP0S1T. UNIVERS" 186

lloanne. — Marion cl Vignal, imprimeurs-gérants. Vu pour égalisation da la signature de l'imprimeur. — Le maire de la iile de Roanne, Signature de l'imprimeur.
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